
Mémoire Présentée 
par MFOPAIN 
ABOUBAKAR

UNIVERSITE DE 
YAOUNDE

Choix de la forme juridique dans la 
création d'entreprise : conséquences 
sociales et fiscales : cas particulier 

des formes commerciales au 
Cameroun

1987-1988



[ ,'j O lîf;L Ml 

1 L, . O,j • 1991 
-·· ........................................... ······-······ ......... ~ 

UNIVERSITE DE YAOUNDE~_3.\)~o_ ~31 
i?P 

';. ;,...., 

l 
~ 

. -~~-ro-1 
Département d~S <i~;\\on a,r" '-',o Faculté de Droit :f!,§1;7 i 

Sci:~._:~c_.o~omiqhes 1 \i ·\ Sciences Economique~J ./ . 
0 f:;ODICE :::-. i ~·~-=··-~~ l.,, -

.( 

2 
r' \.. ,, '·-
d ---- -

CHOIX DE LA FORME JURIDIQUE DANS L~ . 
CREATION D'ENTREPRISE: \ ,..,~--. . : 

CONSEQUENCES SOCIALES ET f1SC4lES '\ _/_ 

CAS PARTICULIER DES FORMES / ·, , 
COMMERCIALES AU CAMEROUN / -'\_ 

< 
/ 

{ 
/j '' 11J 

.-!' 

PROPOSITION D'ETUDE SELECTIONNEE ET HONOREE<'..., ---, "' ·-'. (-.: 
D'UNE SUBVENTION PAR LE CONSEIL POUR LE t, ~: 

DEVELOPPEMENT DE LA RECHERCHE ECONOMIQUE ET'"} --T .---! 
C 

SOCIALE EN AFRIQUE l ". :1: i 
-..~- l 

, ! 

'."r'"--1 
( 

,( ---...... - . j ... : ... t 

MEMOIRE DE MAITRISE EN SCiENCES ECONOMIQUES: ·. ·:,_-_ 

Option: Economie de !'Entreprise (EENT) 

. Présenté et soutenu publiquement par 

MFOPAIN ABOUBAKAR 

,··ate 
Docteur d'Etat es- sciences de Ges · 

Chargé de cours 

ANl\'.EE ACADEMIQUE 1987 /1988 

'· . 
\ 

,·. 
L 

j 
t. . 

/ 

l
Ï ____ ....... - ........... --·· ... ·-?intme W1·LOI iJt. U.M!iid:.~6 WWWA~iiNif/E""r'MR F .., g. 

~-

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



\ 

' 

i / 
1 1 ) • 

!• ;I ·:i ). 

. / 
',' 'j ,, 

.. -,, .. · 
' 
,; 

• ,_J 

. i 
\ 

. ; 

·,.! 

-... -.. -

._ .... 

,, ,. 

- ;-- ;-.. - - - --- ···-L) ....:.: ._) LI L _!-)_ /_ L-
. ~-=-:--= --=-==-=-=-::!-=-=-= -=-=-

A mon p~ :-e et à ma mère :pour 

ont pouJ: moi 

tout 1 1 am01.i':r r.,J. 1 ils· . . ~ 

"".'-_.A mes frères 

À tç;iÙ.s les.: amis ·.et· ·am.ies n 

; 

/ 

.... 

;, 
,',-,, 
,· 

r, 

,{:"'. 
•. ,,I 

. - --,,;' 
'}' 

:~ ,.. . '::'.·"' 

.. j . 
• < ...... 

•• 1 ., 

r. 

. ·-~'• 

. ' 

,', 

. 
1 

r, 

/ 

/. 

', 1 

I 
1 

\\-' 

/ 

/.:·· 

. . :~ 

'· " 

'1 

\, 

. _,. 

,, 

p ..... -

. .. / 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



·" . : r· 

Tous mes remerci.ements à 

-- DR KnMJ30U Lucien, 'pour toute l'attention.qu'il 

a portée à la conception de ce méinoire. 

- MR DIJ3ANGUE Robert., des Brasseries du Cameroun 

pour l'aide précieuse qu·'il m1 a apporté dans la collecte 

des informa tians .• 

- Mon grand frère NJOUOWET Seidoup mes au·tres 

frère.a pour leur sou tien matériel et pour les multiples 

conseils·qu'ils n'ont cessé de me procurer. 

- MR NJIFEN Christophe, MllesNGETNA MFOPOU Delphine 

et NIŒCHIYERE SUFACK Elisabeth pour leur participation 

marquante à 1 r édification de ce travailo 

- Mlle GAINGNE WAFO Elise pour le soutien moral 

qÙ.' elle- continue de m'apporter. 

. - Tous ceux qui de près ou de loin m'ont apporté 

:)..eur concour.s appréciable à la conception et à la production 

de ce mémoire .• CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



11 L' activité conunerciale est libre en Républi

que du eameroun sous réserve de l'application deG inca

pacités et des incompatibilités prévues par les lois et 

règlements en vigueJ!l4 )(,, 11 

Art_. 1 ~la l_oi füi 80j 2~. du 27 Novembre. 191?.0 
fixant orientationdeJ.lactivi téco,mnerciale. au~ Cameroun 
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INTRODUCTION 

La fragilité des grandes entreprises due à l'en

vironnement économique actuel a conduit les décideurs poli

tiques à s'intéresser beaucoup plus que par le passé à la 

PME/PMI (petites et moyennes entreprises/ petites et moyennes 

industries). 

Au Cameroun plus particulièrement 9 les respcns~.bles 

poli tiriues et économiques s'accordent à reconna!tre dans le, 

E~.:-:/PMI, le modèle d I entreprise q_ui correspond le mieux à 

notre stade açtuel de developpement. 

Ainsi le code des investissements Camerounais c~ 
1984 dans ses grandes lignes accorde une attention pqrtj_ n-· 

lière à la promotion de celles-ci. 

Malgré la pluralité des études et des recher hos 

' réaliséGs jusqu'à lors et compte tenu de la mentali tB- et 

de certains caractères spécifiqués aux hommes d I affaL·es 

Cam1Frou.nais~ beaucoup de sujets ou études sont encor~ poffe'!?j:)o.lll.., 

en matière çl,e création d'entreprise. 

C'est pourquoi nous nous penchons aujou~bii ·"if" 
son aspect de départ qui est le chaix de la forme, ~i.q,te, 

. J ~-,.;:i.~ . .qui ,reut o.xploi ter une entr,eprise ;;.f31 que 

soit· son objQt a généralement le choix entre plus"eu::>'.'s 

sol~tions i 

Il peut d'abord opter pour une e:xploii q,tion indi

viduelle et selon la nature deg opér.ations Qff 1tuées? · il 

deviendra conunerçant ou non. 

Il peut également s'associer avec • a:u tres personne. 

et fflnder 

Soit une e,,,ciété à forme .oomm~.§1,le (SNC9 SCS9 

S.ARLr SCA~ .. SA •. 

- Soit une société-civile si 1 1 <1:j.i.t de l':;nt.i.·8:,~-·~:.;_;·, 

est pu1.'e!ll.ent ci vil. 
- s~i t une société d.e partioipa;'!on. 

Soit enfin un gr(S\U>'1m.ent d' in ;êrêt économique· 
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Chacun de ces types d I ent'reprisès p:rése_nten-t des 

avantages et des inconvénients, non seulement surie _plàn 

juridique, mais encore parfois ce qui est détenninant au poin"t

ie vue fiscal et social. 

Le choix dépendra de la situation personnell~ ~e 

:i. 1 intéressé et de 1 1 importance qu'il attache à telle ou ·;elle 

considération. 

Dès lors à, partir des observations faites et :e 

certaines études, on peut se demander quels en sont le; prin·· 

cipaux critèrns de choix? quel est le mobile détennir.~nt du 

choix ? ou en("!ore quelles sont les motivations prof on :es des 

ontr!:lpreneurs Carp.erounais ? quel est le choix rationnl ? 

Telles sont qu!'.'lques unos des q_uestions auxquelles 1. recherch-J 

qu' iin ·se propos~ tentera d I apporter des éléments dl'- :·épl"lnf!e. 

Les navigations à vue et certaines erreurë déjà, 

commises en matière de création -d'entreprises ont r,..arqué~ 

1 1 intér~t·· pour cette étude. Ce document (Ui se pro .. ose d'être 

un guidP- pratique 1 éclairera -le créateur sur los. d.fférentc:i 

coûts à engager l'lt à 1.>upportêr, que ce soit -1.ors. :e la cons

titution, c:_u 1 f"n cours d 1 existence_9 ainsi.11,ue sur :.es-diverses 

C()ntraintes et ("!f'ndi tians d'ordres juridiques aux:uelles il 

dnit-être soumis. 

Ainsi une meilleure redefini tian du mo;ile de choix 

pour çe '1.Ui es-~ des formes juridiques serait 1 1 .;::'fet attc,ndu. 

Par ailleurs, l'évolution rapide du 2ecteur ~ertiaire, 

nous crmdui t à nous intéressér· beaucoup plus Èvl' R.ctivi té 

commerciale qui s'avère la plut:1. répandue et c'J:1cern-?. le@ enti:o

prfses dn production, .de distri-bution, de,: Sl"l:.'Yice~ :..es auxi-· 
• , .. \ 1 

liaires et les intermédiaire.a de cpmmo.rc~.· 

Li,, présent expnsé s~ · umi te dcinr, à. l' éJ,~~de de ce 

ty·1,e d 1 activité. 

Il n'en demeu.re :pas moins qu !un grand :1t'mbre d I entre

p:r.-ises n'entrent pas dans ce cadre. 
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La législation- a défini 1. 1 entreprisci artisanal<, en 

faisant remarquer q_ue certaines de ces activités peuvent en 

r tême temps fttre commerciales. Mais 1 t absence d'une définition 

los secteurs économiques nous runène par mesure de prude,,.00 à 

:le pas los dénommer activïtés·· civilo. 

Thl fat t de leur importance, car conditionnant le 

.:Gvcnir de 1 1 Qntroprise~ les critères fiscaux nt soci:n.x RGB

'·ücraient déterminants dans le choix des formes jurid:.. 111.es. 

'1:1olle nst 1; hypothèse de travail retenue. 

A cet égard nous examinerons successiveme· t en 

2 :;iarties 

~ère partie. g Les principes généraux qui f-'"UVernent 

les entreprises commerciales au Cameroun" 

IIè~partie g Les créateurs Camerounais ~ace au 

problème do choiJ: des formes juridiques de leur ent:·eprise. 
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P R E M I E R E P A R T I E 

PRINCIPES GENERAUX QUI GOUVERNENT 

LES ENTREPRISES COMMERCIALES AU 

CAMEROUN. 

/ 
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I 

Pour créer une entreprise, vous devez montrer un 

projet de création d'entreprise dans ~equel vous ferez glo

balement: 

- Une etude de marché et le choix du créneau 

- Le choix des équipements (machines) et d'implantation 

(terrains, locaux, personnel a employer et lieu d'implantation 

- L'étude de la rentabilité de 1 1 entreprise à créer 

- Le choix de la forme juridique de 1 1 entreprise 

(individuelle9 SNC, ses, SARL, SA et SCA) 

- Le plan de financement 

Après ce travail préalable, il ya un processus à suivre afin 

de s'établir commençant (société c01mnerciale), industriel, 

importateur ou prestataire de service. 

Pour ce qui est des formes juridiques, la législation a prévu 

de nombreuses normes qui doivent être ·rigoureusement respec

tées. Ainsi nous étudierons tour à tour: 

- Les contraintes et conditions associées à chaque form~ 

juridique 

Les forrnali tés :i."elati ves à la constitution et au fonc

tionnement de la future société. 
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CONTRAINTES E'.11 CONDITIONS ASSOCIEES 

AUX DIJ!1.F'ERENTES FOWIŒS JURIDIQUES 

D '·ENTREPHISES 

Le choix de la forme 'juridique d'une entreprise 

dépend de la situation personnelle du créateur et de l'im

portance qu'il attache aux diverses considérations. Si ce 

choix est libre, il n I en demeure pas moins que chacune de 

ces formes d 1 entreprises admettent des conditions et ,soient 

soumises à des contraintes. 

Ces conditions et contraintes tiennent à la nature de l'ac

ti~mté1 à la capacité, à la volonté de s'associer, à la 

responsabilité et même a l'organisation et au fonctionnement 

de la Société au cours de son existence. 

LA NATURE DE L I AC'.L1IVITE 

En fonction de l'activité effectivement exercée 

et sous réserve d'adopter ou non une forme de structure 1 la 

législation Camerounaise classait l'entreprise à l'intérieur 

ou on déhors du cadre des activités cormnerciales. Même lors

que la commercialité d 1·une activité est établie, le créateur 

doit s'intéresser à la nature do son activité en se posant 

deux questions: 

- L'activité envisagée est-elle reservée ou interdite 

à certaines formes sociales? 

- L'activité envisagée est-elle soumise à un certain 

formalisme? 

§1: L'activit~ enVk98-EfilL?S:L-:§.1J\L~e~ 

ou Anterd:t te uertaiges forr!ieS~~sia~A~ ? 

Les interdictions de cet ordre sont peu nombreuses et doivent 

être strictement respectées. citons entre autres: 

- Une snc ne peut avoir pour objet l'assurance ou l'ex

plo:'..tation d 1un laboratoir~ d'analyses médicales. 

- Une SARL ne peut avoir pour objet· l'assurance, les ac

tivités de spectacles autres que le cinéma, 1 1 e:iqiloi tation d 'm 

debi t de tabac~ 
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Une SA ne peut avoir pour activité le placement des articles 

de'spectacles 9 l'exploitation d'un débit de tabac. 

A c$té de ces interdictions, il faut citer l'existence de 

ce-rtaines activités reservées à certaines types do ~;t:t~~~µfc_s 

- L'exploitation d'un débit de tabac est reservée à 1 1 

0·1treprise individuelle ou à une société en nom collectif. 

- Les Sociétés irnmobili&&ls de gestion sont obligatoi~ 

rement des SARL 

Les Sociétés à objet sportif sont obligatoirement des 

SA •. 

Quel que soit le fondement de ces règles, aucune dérogation 

ne semble possible et le créateur doit toujours verifier 

evant de prendre ~e décision définitive s'il ne fait pas 

l'objet d'une interdiction de ce .. type. 

§2: L'Activité eJ?,.'[iJ.3A~es;s~le somnise à rm 

cortaj.dl..i..~npalipme? 

Les activités règlementées ou soumises à un formalisme sont 

quant-à elles nombreuses. 

La règlementation peut consister en l'obligation de s'inscrire 

sur une liste partidulière, d'établir une déclaration auprès 

de tel ou tel organisme, d'obtenir un agrernent ou détenir 

teï ou tel document. Elle peut aussi imposer au créateur de 

respe_cter des règles de concurrence dans une region ou terri

toire donné, d'être titulaire de certains dipl8rnes etc •...•• 

Sans dresser une liste exhaustive, il est possible de citer 
1 

quelques exemplc,s : 

Ventes de véhicnles d'occasions débit de boisson, de tabac 9 de 

transport, location de véhicules, expertise comptable, conseil 

juridique 9 phaxwacie etc ••• 

La nature _de l 1 activité peut donc constituer un critère de 

choix et peut ~endre obligatoire l'adoption d 1 une solution. 

LA VOLONTE DE StASSOCIER 

Constituer une société revient à s 1 associe_r ou entre.:. 

prJndre dans le but do réaliser des bénéfices à partager. 
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La SNC~ SARL 1 SA sont les principales formes commer

ciales .pouvant int13resser le créateur. Il existe d I au

tres types tels que les sociétés en cornmandite 1 mais 

elles Dvintéressent que de façon tràs exceptionnelle 

lJ création d'entreprise. 

§1: La Société en nom collectif 

La SNC est une société o~ compta avant tout 

la qualit& des individus qui la composent. Elles sont 

compos&es d 7 au moins 2 associés. Sauf disposition con

traire des statuts 1 la révocation d'un gérant statuaire 

ou associé entraîne la dissolution de la société. La 

cession de parts doit &tre autorisée à lvunaniœité. Un 

associé qui désire se retirer ne peut le faire sans 

l'accord de tous les coassociés. 

§2~ La Société en commandite simple 

La S.C.S comprend 2 catégories d 1 associés 

- Un ou plusieurs commandités dont la situation 

est analogue à celle des membres des sociétés en nom 

collectif. 

- Un ou plusieurs commanditaires qui ne sont pas 

commerçants. Elle a un caractère compositep cvest-à

dire quvelle ne peut être valablement·constituée que 

s 1 il ya au moins en présence deux associés dont un 

commandité et un commanditaire. 

Comme dans la SNC~ le décès d 1 un commandité entraine 

la dissolution de la société. La cession des parts se 

fait à lvunanimité. 

§3: La Société anonyme 

Lvélement déterminant de ce type d 1 associa

tion réside dans la capacité d 1 une telle structure à 

regrouper des moyens financiers. 

Elles peuvent publiquement faire appel à l'épargne • 

. _..., 
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Mais la majorité des SA ne font pas appel â l'épargne 

publique. Elles sont constituées entre personnes qui 

cherchent financementp souplesse dans leur associationp 

riBueur dans· le contr6le de la gestion et cle crédit 

important vis-vis des tiers. Elles sont constituées 

l'au moins 7 actionnaires qui sont non commerçants. 

Le d~c~s d 1 un actionnaite ou son départ n 1 entraîne pas 

le dissolution de la société. Les cessions de parts 

sont en principe librGs sauf dérogation des statuts. 

Il en est de m@me de la transmission des actions à un 

conjoint» ascendant ou descendant. 

§4 La Société en commandite par. actions 

Il existe dans la commandite par actionsp 

~omme dans la S.C.S 2 catégories d'associés. Lis uns 

sont les commandités associés ou non et gérantsp leurs 

jroits sociaux sont des parts d'intérêts. Leur situa-

' tion est analosue p , :. celle des commancli tés d I une SCS 

pt par conséquent des associés en nom collectif. A 

côté d'eux les commanditairesg dans la même situation 

1ue ceux de la S.C.S sauf que leurs droits sociaux sont 

~eprésentés par des actions et non des parts d 1 intér~ts. 

~e décès dvun commanditaire ou son départ n'entraine pas 

la dissolution de la société. 

La Soci&té à responsabilité limitée (SARL) 

La S.~RL peut Atre constituée entre deux pers 

sonnes physiqu~s ou morales au moins. Elle est composée 

d 1 au plus de 50 associés. Comme les actionnaires de S.A 

et commanditai!es des S.C.S et SCAP les associés de SARL 

ne sont pas commerçants. 

Les cessions de parts à des tiers sont soumises à auto

risetion pr6alable 9 ((aq_rëmcni;) .. Par contre entre associés, 

con:oints, ascendants ou descendantsp elles sont libres. 
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SECTION III 

_ENTREP.REHDRE OU }?..lI?);~ER 

D'un ,point de vue juridique~ la capacité peut 

se définir comme la possibilité pour des personnos phy

siques ou moral~s de jouir de certains droits. En mstiè-

ttre: de droi~ commercial, les règles de~ capacité sont varia-

bles en fonction des situations. Mais ces disposition& 

ont la m&m2 finalité. 

Pour eiposor las probl~mos liés à la .capacité juridique 9 

il faut distin3ucr 2 cas : 

' Celui de l 1 associ6 

Celui du diri30ant 

§1: Le 6ommerçant et l'associé de la soci~té 

commerciale 

a) Los Mineurs 

N8me 6mancipé~ il ne peut Strc commerçant~ ni &tre as

socié de S.N.C ou commandité de la sociét6 en commandite. 

Par contre il peut 8trc associé de SARL 9 actionnaire d'une 

3.A ou commanditaire d 1 une société en commandite s 1 il 
1 ' • ' • 1 d . n est pas ~mancipe~ 1 ovrs agir par l 1 intermêdiaire de 

son représentent légal. 

b) Les Majeurs protéaés par la loi 

Le mojour alién~ ot celui sous sauvegar~e de 

justice peuvent si3ner un contrat de S.N.C et ont le 
' ' 

droit de faire annuler sous certaines conditions. Par 

contre le majeur de tutélle ou en curatelle~ sauf déci

sion de justice ne peuvent faire le commerce. Ils peu

vent fa entrer dans· la S.A. 

c) Les personnes morales 

Les personnes morales par excellence 1 les soiiétés 
peu·;,en t être associ&es d 1 une S. N. CP SARL ou actionnaire 

d 1 uile SA. 
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, ' ./ 
Conccrn.:nt ln capaci te des epoux ft).• entreprendre, il faut se 

~oser 2 questions: 

·· Sous quelles con0.itions le r,iarié pcmt-i:J_ outreprendre ? 

·~ Est-·il rossible pour. 2 épom~ de lJa~cticiper ù la même 

Ie ùlar:i.1:;1.ge en tant que teJ. est sans incidence sur la capacité 

è 'entreprendre. Et depuis une cle:l;e très 1--écent 'i deux évoux 

p"lnvent ê+;re associés cJ. ·:une ,ùtirne société quelle que soit la 

P )Ur les étrangers, la preuière condition 2: remplir consiste 

à ohtcn:.r des a~"!;or::i.tés 001..rrernementales compétentes, les au- .. 

.; risations d ~ en-';:céc et de séjour au Cameroun. 

·~es E~:;·rangcrs dési::,:,ant exercer une activité en République du 

Jarnerot.'!11 doiven·~ savoir que la loi Canerounaise leur fait obli

;a-t:.on sauf 0as pax+.iculiers dry créer une société de droit 

local. 

- Jxercice d ~une acti vité,...12.<1.r Etranger~ 

· 1 :·· • ·· ·. ·,s·,;e pas de règle 11entation restreif:;lli:ait le droi.t [Jour 

:.es EtranzerR d 'exerce:::- une activité av. Cameroun ou encore 

wmnettant 1 ~ exEccice de ce droit à des autorisations adminis

;:cati ves, sauf 1 . ur quelques p ra fessions. 

- Obtent::.o!, d :un a_grément. 

I:.1. fa·;; no+.er qu'il ex5.ste desormais tout au moins 

dans J.es tex~;cs. un a;;rérnen-l; adn:d.nistra+.if •. La loi du 27 Novembre 

1980, -~out en ré,.ff::.nna.nt le princ:i.pe de la liberté flG'l l'activité 

commorciale au Cr•r1erou.n f:1 • .xe de nombrev.f:los limit·ei':I c.nt.t.e. :),i.i?.,1;;:rt.~~ 

notb.: ,:,1ent en ce ç;J.i con..,.Jrne les Etrangers. 

Cet:) loi dispose en effet que l 1 e:xercice dtune activité commer

cü", par un ét::-t ;1ger à. J. :exception des ressortissants de J. ?UDEAC 

esi 3Ubordonné à J. ·obtentio1ë r-Pun agrément préalable do11t les 

cor.r: L tians seront. a.éfinies par- 1111 décret non encore paru à ce 

j 0· .• 
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L'associé de SARL ou actionnaire de Si:.. n'étant pas cqnunerçant i 

ils ne sont sou;rJ.s a aucune condition particLllière de.capacité. 

Par contre, pour être associé en non co:IJ:ectif,le ressortissant 

étranger est soumis au.."'.l: mêmes candi tians que le Ca:·nerounais en

trepreneur ou commerçant. 

Tout investissement réalisé au Ca:neroun par les non résidants 

necessiste une déclaration préalable auprès du L<iinistère du 

developp ement indus+.1'.'iel et co .. n rc · 1 1-:.rw· 1a • 
,. 

f) Certains .11rofessionnels 

Certains profëssions sont incoiflpatibles avec d I autres 

.Ainsi toute activité commerciale est interdite aux fonctionnai

res, avocat, véterinairos, · otc •••• 

Enfin, le conjoint d'une personne visée par une incom~atibilité 

peut pour devenir commerçant, Élt1 ... e soUL.Û.s c ce,.•taines candi tians 

g) Los personnes ayant faii;_l'objet d 1une conda~~t.!2B, 

tl~ 
Certaines condamnations pénales. entraînent .l'inter

diction d'entreprendre une activité commerciale, ~auf si le 

tribui!J.al n'en decide autre,nent. Exemple des crimes, comdamnation 

b plus d.e 3 ans pour vol, escroquerie. 

§2 Les Dirigeants 

1 

i!:tre diri;see.nt d 1une société SÎG}.1ifie représenter 

vis-Jt-vis des tiers la personne morale qu I est la société. Les 

d.irigéants appelés 111e.ndataires sociaux sont égalelllent les per-

l . ,i. '.-'·· · _... èi"ô'rti-ies·' q'.'ui gèrent Ul. s6ciét'é·. Il s 'agi;t . 1 

- Des ,géra.Q.ts dans les süœ et SA:t{L 

- Des administrateurs, 1-'resident du conseil d'administra-

tion (PCA), Directeur ;_;;énéral(DG) et membres du directoire dam 

la tlJL La loi requiert de ces personnes certaines qualités. 
~-
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;.J , 3 ... 

~'1-J)JI:L~ 

Seul le mineur émancipé peut tout à fait exercer;lèf! 

fonctions de Dirigeant. 

* .E~rangers. 

Les ressor:;issants étrangers d tun pays membre de 1 1 UDEJ 

jJ mvent lj_brement 3tr'J dirigean·cs de n:!.imp-::ir~e quelle socj~é-'c0 

: 'arnerounaise o Par contre les au-';res doivent êJcre ~itulaire d :une 

c:arte de résident pour ê.i.re ,y•.";,;...:---+-: .. '..,., ·, r.:f~ T,~·;··· 0 ,· ... "'·'···! ~ · -
, =.$': ... , 1 u·-·n.~,11':J_eJ. ,,.1,,!:-,'•:< ·Pl:.i.l_·~ · .. 'DG; ·p:,:•e8~.(8n-'.; 

.ô · .. :n~::.0 :-:i:::t·oi:1e où D.G.: .. l,:_aj,qÜr. i:fo-·•SA. 

Des tex-::es ·::/~achen~; à certa::.ns crimes ou délits, 

, .ne interd::..cJ.;ion d: exercice de fonction de d:::.rigeant rl ... e/3 ooc:'..é-'.:. 

;é commerciales. Ces interdictions peuvent être levées ou l:;_rr_-i.

tées dans le temps par le tribunal qui a déc:i..dé de J.a peine. I:'.. 

s'agit de tous les crimes, vols, abus de confi'ance, escroquorie, 

émissions de chèque sans provisions ••. ". 

* _f~onnes_ dont la_~ssi...9_:r1.._est _=b,nc~m.1?_~.i.ibl~~§.~.s.c. 

~rt_ail'llL.1]9].l~ts FJgci.~u-x.__ , 

Citons, notamment les agexcs de change i les R'rocr,:cs~ 

Commissaires aux comptes, conseils juridiques, experts comp·';Fi.i)le:-: 

fonctionnaires, notaires etc •.• dont la fonction es~ :'..ncom.p--:i.,.;::h~.-·1 

avec certains L mda1~s sociaux. 

b) .Q.ll.alit s r~..9Q,ises des dirigeants de. ce~aine.s_ socié·cés 

En ;, us des règles générales, certa:i.nes :?orrt1<:H3 d.e 

socié-té irnpos0 .t cer~aines qmü::ï. tés partiaul::'..ères. 

à ' .2 l 

* La SNC ':lt la corrunanc;_:ij;e S:_j,.J!lJl.h.e. ·------·~= --·~· 
· Le gc rant de la SNC peut être associé ou. nom~ Et 

quril 1rest
1 

:G do:J.t pouvoir êtrt'\ commerçg,n-c 9 sans pou:.·oi:' 

r: étendre être salarié~ Le mineur émancipé -~out de même qr -.. ...... , 

" rsonne morale peuvent être gé:.".:'arJ·'.l,· de la sr:,· .. 
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Sauf stipulation contrair~ des statuts~ tous les associés 

commandités sont gérants dans la SÇ~. Mais les statuts, touvent 

cor±ïc~~ l,:' Q;üstion il une personne choisie parmi en cioho11 s des 
~ - : ' 

·1rtëmbres de la sociét'é. La 6 érance ne peut jamais être confiée 
·-/:: ,:~t;..-, 

'a/u:r:t;',' corn:nandi ta.ire puii,que SGlon ]'rancis L.c;J.!'.J!;i:i'OBE ( 1),, il est 
,. -.~:;i.: -

int·~1rdi t de s'immiscer dans la gestion ext0rne de la société. 

* ~ Soq_:i,été anon_;y:mo et la COi!UllaE_di te par actions 

Les administre.teu:rs de SA et le PC.A ,sont ol;>J,.igatoire-

1:1ent 2.ctionnairos. Ce qui n'en est pc.s oblige.toire;aent du DG, 

membres du Directoire, président du Directoire ou DG unique. 

Ei~r. COJ: i. -;·;~- J.L8-r-: .~:t 1·.::..pg;! .. ro Gt.,nt·-.l;i. bres d'exercer leurs fonctions. 

L'oblit;ation ne s'e.pplique comme nous l 1avons vu prcicedem:nent 

qu'au président du Directoire ou au DG unique de SA. 

11 existe a.ufüü u11e incoü1patibili té entre les fonctions de 
' ___ ,, __ .-..,... __ ....,,. ----·-- ---.. ~~----·--~- ..... ....__ .. -----·-·- ---·--·• 1 

( 1) FHA::::CIS LB:i?EB'QTRE .: Mm11ento prati que : Sociétés Commer 
ciales P.221. 
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comrnissaire aux compt..::s et d 'administ}.'ateur d •une illê:::ne 13A. 

Une person11e morale peut @tre adnûnistrateur de SA, ce qui 

est pratiquement il!lpossible pour le PCA, DG, me1.'lbr.es du Di.rec

toire ou DG 1..miqu,e. Il existe des textes camerounais qui pré

voient des Condi tians à 1 1 exercice de la fonction de COlilliU.S

saire aux com1:;tes tant d'une SA quo d'une SCA. La loi du 24/07/ 

1867 fuit ét::t de l'esprit de ces te:;;:tes. (2) 

En pratique, 1 1administrat:èur nommé à la constitution de la 

société ne peut être salarié. Cette règle ne s'applique pas 

'aux membres du Directoire d •une SA organisée sous forme de 

Directoiire et de conseil de surveillance. Les membres du Direc

toire pouvant être sans aucune condition salariés do la société. 

* LA SARL 

Le gérant est un associé ou non et doit être obliga

toirement une personne physique. Certaines professions sont 

incompatibles avec le. mandat que cela correspoù.d ù un emploi 

effectif distinct des foncti0ns de 6 érant, exercé dans un état 

da subo..;adination vis-à-vis de la société. Conséquence, le gérant 

majoritaire de la SARL ne peut pQS être salarié de sa société. 

SEC~J.IION III' 

La société se définit comme "un contrat par lequel 

plusieurs personries convenaient notarnnent de 1~1ettre quelque 

chose en commun ••• 11 
( J) • Cette mise en commun èst appelée 

apport. Un apport se définit com::ne le transfert de la propriété 

ou do la jouissance d'un bien d'un entrepreneur à la socièté. Ce· 

transfert est remunéré par 1 • attribution des àroi ts sociau..'C. 

(2) 

(3) 

Decret du J septembre 1936 - Joc 1936 page 807 
Decrct 60251 du 31/12/1960 du Joc 61 page 64 
Source loi du 24/07/1867 page 364 et 370 
Benjamin Ippolito: cours àe droit commercial: Edition 
Mont Chrétien ~ Paris. 
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L 1 apporteur reçoit en remunération des parts 

sociales lorsqu 1 il s 1 agit -d 1 un apport à une SNC, à une 

SARL, des parts d 1 intér~ts lors l'apport est à une sociét, 

en commandite et des actions s 1 il s 1 aoit d 1 une SA ou des '-' -

commanditaires de la S.C.A. A ces parts ou actions sont 

attachés des droits de vote et des droits pécuniaires. 

Le droit de vote permet de participer aux décisions ( 

nomination des dirigeants, distribution des bén&fices par 

exemple). Les droits pécuniaires permettent de percevoir 

des dividendes et de participer au partage de la société 

au jour de sa liquidation. 

Au jour de la constitution, le capital repr~sente la vale 

de l 1 ensemble des biens a~port&s à la société (4). · 

Le capital témoigne de l 1 importance des invesstissements 

réalisés personnellement par les associés ou les action

naires. 

En effet un capital important signifie qu 1 à la constitu

tion que la société est dotée d 1 actifs importants. Ces 

actifs p~uvent donc permettre de payer les créanciers. 

L 1 enaaaement financier dans la SNC 

Comme pour toute constitution de société, la 

SNC a obligatoirement besoin d'apport$. Il n 9 ya pas d 1 app 

minimum. Le crédit de l 1 entreprise est ici obtenu non par 

les apports réalisés 9 mais par le fait de 11 la responsabi~ 

lité personnelle et solidaire de tous les associés dans 

les dettes sociales de l 1 entreprisei,. ( r.~) 
\ -· 0 

L 1 inté8ralité de leurs patrimoines constituent ainsi la 

garantie pour des créanciers de la société. 

§2~ L'enqaoement financier dans la S.C.S 

Les apports des associés commandités peuvent être en 

espècesp en nature ou en industrie. ~n revanche, l 1 ap

port en indust~ie est interdit pour les associés comman-
,-# .. 

ditaires. Cô1nme dans la SNC, aucune disposition 

" 

Selon TIENTCHEU AHDRE NJIAKO dans 11 cours de droite 

commercial Camerounais 11 page 16, l'apport peut être en 
num6raire, en nature ou en industrie. 
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de la loi n I impose la libération immédiate ou ·dans un 
délai déterminé des parts sociales. Aucun capital mini
mum n'est requis par la loi: 

clans la SARL 

Ici les .apports doivent &tre totalement libéré 
à ln souscription c'est-à-dire lors de la constitution. 
L'évaluation des apports en nature doit faire l'objet 

d'un:',. -r~pport établi par un commissaire au}Ç apports choisi 

parmi las commissaires atix comptes ou les experts inscrii 

sur une liste tenue par les tribinaux. Ce rapport a but 

d 1 informer les associés sur une éventuelle surévaluation 

d 1 un bien apporté. 

§4: L'enp,ap.ement finonci~r dans la SA 

Pour ces types de société, la valeur des action 

ne peut &tre inférieure â SOOOF CFA. Le capital doit 

être intéeralement souscrit à la constitution. Liais l8s 

apports en numéraire peuvent n 1 8tre libér6s que du quait 

à la souscription. Quünt au restef il doit l'être dans 

un délai de 5 ansQ 

Les apports en nature donnent toujours lieu 

quel que soit leur montant et leur part prise dans le 

capital social à l'êtablissement d 1 uri rapport du commis

saire aux apports sur l'évaluation qui a été faite. 

Il faut enfi~ noter que certains objets sociarix (acti

vit~s particulières) imposent un capital minimun à cer

taines formes de soci~t6s. Exemple .. des banques de d6p8ts. 

§5: Lenoape~ent financier Jans la SCA 

Tout ce qui a 6t& dit â propos <le la S.C.S peut 

être repris en ajoutant que 

Les sociétfs en commandite ne peuvent diviser 

leur capital ~n actions ou un coupures d 1 actio~s de moins 

lOoOOOF CF,\. Elles 
A , • ' Î -., ne peuvent etre conscituees qu apres 

la souscription de la totalité dri capital ~ocial et le 

versement en esp~ces par chaque actionnaire d'un quart au 
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moins du montant des actions ou poupures d 1 actions 

souscrites par lui. Le contrat de souscription doit 

atre constaté par ~n bulletin de souscription aigné 

du souscripteur ou de son mandataire. 

SECTION V 

LA RES PONS AB ILI TE 

Constituer une société 1 c 1 est créer une dua

lité de patrimoine. C 1 est donc séparer les biens les 

uns des autres~ les rendre indépendants et faciliter 

leur transmissinn. 

Par ailleurs toute activité commerciale pré

sente des ri~ques·et à tout moment l 1 entreprise commer-

ciale 'd . . f. i ' d. posse e un passi- c est-a- ire un ensemble de dett0 

qu 1 il faudra un jour honorer. 

En examinant le sort du patrimoine de 1 1 entre

préseu~ vis-à-vis des risques commerciaux 7 nous raison

nons en terme de responsabilité. 

Les associés ou actionnaires 

- La SNC et les commandit&s de ln s6ciété en 

commandite 

Les associés de la SNC et les commandités de la 

S.C.S et S.C.A qui sont tous commerçants, r6pondent in

définiment et soli~airement des dettes de la soci&tf. 

Le caractère solidaire de la dette se traduit par le fnit 

qu'un associé peut êtrG poursuivi pour tout le p~ssif 

de la société? alors qu 1 il ne. détient qu'une infir@e 

participation? et ce jusqu'au paiement intéiral (d 1
0~ 

le caract~re ind6fini de la responsebilit&)) 

Il faut donc déduire que ma18ré la création d'un nouveau 

patrimoine 7 la SNC et la société en commandite ne ·pro

tégent en rien celui des associés entrepreneurs ou com

mandités qui la composent. La cession des parts doit &tre 

r6alisée à l'unanimité. 
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Lvnssocié de la SNC peut demeurer prisonnier de ses 

propcs parts. 

Pour cette raison essentielle, la structure de la SHC 

est à proscrire pour tous les projets â risques financier 
. , importants. Le sérieux et la confiance entre les 8.SS0Cl08 

de ce type de soci6t~ sont 63alement primordiaux pour ln 

réussite de telles entreprises. 

Les SAJL 9 SA et commanditaires de la soci6t6 

cômm2ndite 

La d6ncmination de SARL signifie d&jà que la 

responsabilité d~s associés n 1 est pas indéfinis? tout 

de m&me que dans les SA. 

Leur responsabilit6 reste limitée au niveau de leurs 

apports. Ceci reste valable pour les commanditaires de 

la soci&t6 en commandit~, sauf s 1 ils sont immiscfs dons 

la gestion externe de la société. 

Ainsi le risque pris par l 1 associ6 ou l 1 actionnaire de 

SA, na peut depasser sa mise. Les cr&anciers de la socié

té ne peuvent pas exi3er d 1 ~tre pay&s par ces derniers 

" eux-memes. 

Une pratique courante porte atteinte â cette licitation 

de responsabilit&. En effet, certains )r&teurs (banquiers 

fournisseurs etc ••• ) exigent souvent des associés Bajo

ritaires et des dirigeants de ce type do sociét§, dea 

cautions en 3arantie de leurs cr6ances~ Cette pratique . 
anf,i ~ul te aux yeux de .certe>.ins, 1 vint &d1 t de 1 a consti-

tution d'une sociét6. 

Il faut préciser QUVUilG caution est limit~e à une dette 

précise ' ' ciuree 

plus restreinte que le rcsponsobilité indéfinio que con-

n8Ît l 1 entropreneur individuel ou l 1 associ~ en h 

l~ctif. 

col-
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Les Dirir;eants 

Le statut des dirigeants des SARL et SA 
constititus les rèBles de limitation des responsabi

lités des associés. 

Du poirit de vue responsabilité, les dirigeants doivent 

s'entendre non seulement 1'de toute µersonno ré3uli6re

ment désignée tonformément à la loi et aux statuts de 

la société pour administrer et gérer la société, mais 

encore de toute personne qui exerce de fait d~ tels 

pouvoirsg aux lieu et place des réprésentants lé3aux. 11
(-' 

Il est par ailleurs évident que suivant le type de 

société, les dirigeants ont ou non la qualité d'action

nairoo ou d'associés et dans le cas oà ils possèdent 

c~tte qualité, la respbnsabilit& devient double.(res

ponsabilité en t~nt que associé ou actionnaire et res

ponsabilité en kut· quc ... di".:cigcànt'-)) •• 

Responsabilité fiscale ou sdciale 

Tout dirigeant de droit ou de fait peut &tre 

condamné personnellement au paiement des imp8ts qu'il/ 

aurai~t errpêch& la perception d 1 une raanière'ou d 1 une 

autre (inolservations d~s règles fiscales~ fraudas etc •• 

Il peut au:;si faire 1 'objet des pénalités en. cas cle non 
• 'Cl • • • "'1 • .. ..... 

paiement aJs cotisations sociaies? mais ne peu~ . en 

aucun cas ~tre cpn<lamn6 à les payer personnellement. 

Responsabilit& penale 

I.e chef d I Qntreprise .'peut devenir :responsable 

des infractions p&nales comises par ln société dans 

l'exercice de son activité. 

r 

(6) Francis Leumenier Principes pratiques de droit 
d "sociétés : Edition J. Delmns et Cie : serie M· 
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- Responsabilité civile 

La responsabilité des dirigeante répond è des 

règles différentes suivant les sociétés. Les diff6rences 

tiennent ·généralement à la procédure s appliquer pour 

erièeeer cette responsabilité et sur la qualité des per

sônnes qui peuvent encager cette responsabilité. Leur 

responsabilité est -en3agée lorsqu'ils causent préjudice 

à un tiers ou à un associé, â la ~ociété m~me (pa~ exem

ple le non respect du droit d'un actionnaire, la violatio~ 

des statuts, des fautes de gestion). 

SECTION VI: COïJDITIOUS ET CONTRAINTES LIEES 

A L'ORGANISATION ET AU FONCTIONNEMENT 

Il n 1 est pas question i~i pour nous de faire 

tout l'état des attributions des différents organes de 

contr8le ou de gérance. Nous nous attacherons donc à 

d&crire du fonct~onnement de l'entreprise que ce qui peut 

influer sur le choix de telle ou telle solution. 

§1 · Les Sociétés 

Pour sa bonne marché, la société a besoin d 1~tre 

organisée e~ structurée •. 

Comme nous l 1 avons déjà dit, aux droits soci~ux 

sont attachés des droits de vote c 1 ast-à-dire la reparti

tian du pouvoir dans la sociét6. De plus la collectivité 

d~s associés constitue llor3ane souverain. Tel est le prin

cipe essentiel de l 1 organisation de toute société. C. 1 est 

elle qui attribue aux mandataires sociaux~ aux <liri3eantss .... , ... 

les pouvoirs n~cessaires de représentation et de sérance 

de la société. 

Les règles de fonctionnement des sociét6s commer

ciales ont été largement fixées par la loi. Cependant les 

fondatienrs disposent d'une grande liberté pour or3aniser 

com~e ils enterident leur entrepiise. 
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El) La S.N.C 

Elle'. est organisée autour de 2 organes qui 

souvent se éonf onden-t • selon Francis LEFEBURE 11 dans le 

silence des stntuts, tous les as·sociés sont gérants 11 C,:() 

Il s 9 agit de la collectivité des associés et de la gé

ranc_e. 

La collectivité des associés 

Dans l 9 exercice de ses pouvoirs, la collectivi

té des associés doit se retrouver en assemblée eén6rale. 

En principe 1 1 unanimité est requise pour toutes les déci

sions de 1 1 assernblée générale sauf dérogation des statuts. 

Dans ce cas, ils fixent une condition de majorité. Dans 

la_ pratique, ces conditions de majorité sont arrêtées en 

fonction de la gravité des décisions à prendre. Toutefois 

1 9 unanirnité est requise par la loi en notamment pour : 

·k * Revocation : qu 1 il s 1 agisse d 1 un gérant statutaire 

associé ou d 1 un gérant qunnd tous les associés sont gérants 

* La d6cision de non dissolution qui devrait resulter 

de ces 2 cas de revocation. 

* Les agréments de cession de parts. 

Sauf disposition contraire des statutsp chaque associé 

dispose d 1 une et ~ 1 une seule voix. 

Pour ce qui est de la compétence de l 1 sssemblée généralep 

elle est habilitée â approuver les comptes de a~rancep 

elle a le monopole des décisions excédant les pouvoirs 

des gérants ou qui requiert l 1 unanimité des associés, ou 

qui sont conférées par les statuts. 

La 
,, , 
1.:1erance 

Dans le silence des statuts 9 tous les 
. , 

associes sont 

gérants. Il faut distinguer ici les gérants statuaires des 

gérants non statu~air~s. 

Le gérant statutaire est celui qui est nommé par les sta

tuts c 1 est-â-dire â l 1 unanimité des associ~Bp sauf s 1 il 
' 

esi stipulé des rèoles narticuli~res de majorité pour la 
- ü • 

modification des statuts. Les conditions de révocation 
, I\ d' ., ' . ' . 1 " restent _es memes que ceux reJB precisees ci-aessous. Cette 

revocation entraine la dissolution de la soci~t6 dans le 

silence des statuts. 

\ 
}ï' r Fin r. i R LRFF.HffRE ~ 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



_, 

' ., 

Par contre le g&rant non statutaire est nommé par une 

décision dG la collectivité des-associés. Sauf disposi

tion contraî&e des statutsi il l 1 est à l'unanimité. 

Le 3érant non statutaire ~ssocié est revoq~~ ~ ~a majo

rit6 fixée par les statuts ou à défaut à l'unanimité. Cctt 

revocation n 1 entraînernpas la dissolution de la société. 

Pour ce qui est du e&rant non statutaire non associé tout 

comme le gérant statut~iie non associé, ils sont revoq~~s 

aux conditions de majorité fixées par les statuts ou à 

défaut à ln mnjorité par tête. 

Enfin en toute hypothèsep la révocation d 1 un gérant sans 

justes motifs donne lieu à des dommages et int~r@ts. 

Les orp,anes de contrôle 

Comme dans les SARLi la nominotion dvun cfmmis

saire aux comptes est obligatoire. 

b) La Soci8té en commanditG simple 

L 1 assemblée des associ&s réunit les commandi

tés et les commanditaires. Elle se tient dans les m~mes 

conditions que celle de la SHC. Le vote par correspon

dance est possible. L'assemblée se r6unit au moins une 

fois par an pour approuver les comptes du dernier exer

~ice. Elle doit Btre convoqu~e è la demande d'un seul 

commandit6 ou d 1 un quart en nombre et ne capital des 

asioci&s commandités et la majorité en capital et en 

nombre des associés commanditaires, à moins de disposi-

tion riifférentes des 

ment moins sévàres. 

statuts, lesquelles sont 
, , , 

3eneraJ.è·· 

En ca qui concern8 la gérancep le cérant de 

la commandite est soit un, associé commandité 1 soit un 

étranger â la sociétér mais jamais ne peut donc &tre ni 

3érant en droit, ni de f8it~ ni représenter à un titre 

quelconque la société, serait-ce pour un acte isolé. 

C) 

Comme d2ns ln SNC 1 l 1 oraanisation est assurée 

autuur de 2 organes :' la Gérance et la collectivité des 

assJciés. Mais le fonctionnement de la SARL est facile~ 

assimiler compte tenu de la faible liberté que la loi lais& 

aux statuts. 
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LA·: COLLECT.IVITE DESr:; i1SSOC.I ES 

Elle prend ses décisions en issemblée gfnérale. On distingue ic: 

les assemblées g€nérales ordin~ieès des assemblées générales extraor

dinaires ~ui ne statuent pas auK mêmes conditions de majorité. Elles 

réunissent tout de même, les mêmes personnes. 

En toute hypoth~se, une part donne droit i une voif. 

Les compétences de 1 1 assemblée générale ordinaire sont analogue:• 

; celles des collectivités des associés dans la SNC sans au 1il s'y 

ajoute l'approbation de certaines conventionP la nomination oc la revo

cation des gérants commissaires aux comptes ou de l'autorisation 

particuliire i conférer la gérance. 

Les conditions de majorité sont les suivantes: 

* Majorité absolue des parts sociales sur premiire 6onvocatibn 

(plus de 50 %) et majoriti relative sur deuxiime convocation (nombre d 

voix J ~mises) 

Pour ce oui est de l'assemblée générale extraordinaire, elle 

n'est convoou~e ~u'en cas de modificition des statrits ou d'agrément de 

nouveaux associ~s. Ses décisions doivent être prises i la majoritf d'a 

moins des 3/4 des parts sociales. Il·est requis une majorité par tête 

~t quelques dicisions exceptionnelies i .l'unanimité pour l'agr~rnent de 

nouveaux associfs. 

_ ·LA GE EA.HCE 

La nomination du girant peut @tre décidée par les statuts soi 

par la collectiviti dEs associés statuant dans les conditions de ~ajo

rité des assemblées extraordinaires. 

Les gérants sta.tu:ltair-a r::t non statL.it.a.ire ont le mSme statut. La 

révocation est décidée dans les mêmes conditions que la nomination. 

Sans justes motifs, elle donne aussi lieu dans ce cas à des dolllmages E 

int~r&ts. Les g~rants sont investis des pouvoirs leè plus étendus pou1 

agir au non de la société. 

Les conventions entre nssociés, gérantE et .SARL ne s·ont pas 

toutes libres: 

i< "5ont interdits lei:; conventions, prêts ou avances en fivem, 

des associfs ou dirigeants, des garanties, avals et cautions do~nés p: 

la société en faveur d'un assocH·· ou d'un dirigeant. 

* Sont libres les op6rations courantes conclues d•ns les con, 

<litions Hormales entre la société, un associé ou un dirigeaI1\t• 

* Sont soumises à procédure d'approbation p<él.r la coli ect_.i vit 

des associés, toutes les autres conventions intervenues entre 1~ soci 

té et un ""Ssocié-- ou diriireant" -,---------· ·- ~ ........ -~ .•. ..;....._,._,. 
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LES ORGAIŒs' ·or.;_:_ CONTr~·oLE .. :. ,\:· . 

. . . ·\. 

Le ,contôl,e _exercé ~~-r i{t~Iièctivi t·~ des associés est com

,plèté évent:uel l ement par èellli. .· · d 'Ûn corisêil de surveillance. iY:ais 

. certaiue·s .,SA~~L ont 1 1 oblie;a.t~~n-d 11;1-·v'~i~· ·un ·commissaire. aux èomptes 

( pour que cette nomination so1 t o~ili~~t-oire, · certai.nes ·condi tians doi

vent être révnies :. effect~f: ·supéi-i·~-~f à 50, total bilàn' et chiffre 

', d I affaire supé_r:ieur à 'mi cert~in mont/;nt).' 

. ' 
Il a_ura .p~ur mis1:;i.on. la vfrification· de la sincérité des 

· .. documents comptabl~s. ·11. a é.rra·l~men~. ie pevoir ë; 1 information auprès dee-

assocHis et de dénonèiations des fai t's deli~ux .. · 

C / *A flOCif;TE. il.NONYf'J]t . 

Elle +~grrnise so.Ùvent. ~utour de la collectivité des ac

tionnai-res·, d'un conseil d' administratioif:, '-ii-.1 un prÉsident de conseil 

d'administ;ation, d'un Directe~r g,néral. ~~is une iutre formule est 

; bi.en possihl e. Lll e repose sur la constitution d'un Directe'ur et conse:il 

' · .a'.~ sur~eillance où son~ · tmbs_~~ ti~6: .1~,.· conseil d' a.dminis'l;,ration et le 

•?CA •. 
" . Li.a. COLLLCTIVr.·L~ DLS J,,CTIONNf.rHBS 

' 
Llle prend ses décisiqns en assemblée g6nérale. A une ac-

tien est attachAe ri~e voix. hais les ri~l~s de majoiit~ différent en 

. : f.oriction de la décision 'à. prendre. 

:·.L I a-seembl"êè ordinaire e~t. compétent; pour t_outes les èlécisions qui n I e11 

tr.e·:J.t .· rrns d?ns la. modifica.tion des. statuts. ( ·9) , 

La _loi donne i 1 1 asse~blée g~n~rale ~ei actionnaires le-droit de prendH 

les décisions c6ncernant la sociét& ei ~~s ~écisions sont ... 
à ·tous les,actionneires mime absents, diss~dent~ ou incapables. 

t~~~~ssembl~es ext~jordinaires sont ~ppelées à.modifier les stotuis et . 
. )i(?tarnment à décide-~ oû autoriser toµte augment~tion ou réduction de 

- ,· ,, . 
~apifal s~~i~l, -la dissoLd~ion de_ là sociét~, $& tranformation en so-

· .. - ci~ié d'une autre forme etc.~ •.• 

Le arpi~- de vot~ attach&, ~ux.~ctions'rst proportionnel à·la quantité 

. du capi tàl s~cial représentée pa,r le titre. 

(, ~Ù11 
· Il s'agit· . de -1' 1 a'ppro·bation -des c,omptes, nomination des administra"' 

·teurs r;u conseil -surveillance, révocat.i_on des membres du Directoire, 

.appi~bnt~on de ceriainis c6nventi~ns.· · 

· -:' ' -Source 

dio,ue 

CatJ1e
0

ri.ne sussa~s. 

Edition de Vecehi." 

la So,2 ïe'.té ano19•-rae: : 1 1 information juri-· 

i· 
·i 
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Sur pre8i~re convocatiori, l'ae~embl~e ordinaire doit rcç

nir lé. 1/4 des ,31ctions a.yant droit de vote. J-:>,r contre il n'y;J p~i: 

de qüorv.m pour une deuxième convoc,é;,tiono 

L'assemtlfe extraordinairR ~ua~t à elle ne yeut d&lib~rer q~" si 

la ~o~tif des actions ay~nt droit de vote ést r~utiie s~r premiire 

convocation ou du tiers eu capital en -deuxième convqcation et le 

quart en troiaiène convocation. 

De plus, elle statue -?i ma.jorit& se 2./;;; des voix dont àis:Posent le[ 

actionnaires pr&sents OP reprisentiE. La majoriti s'entend de le 

moiti~ de voix pl~s une. ~ans la pratiave on recourt volontiers 

au vote i main~ lev~et et toute a&lib~ration oui atirait ftf consi

dôr&e coom.e e.dop1/c Bslo::-,s que w.anouent le qt>ori~c ou la majorité ef. 

m.'lle. 

Ce .sont les nlus nombreuses. 

Les ad~inis~rateore sont nomnfs ~t revo~u0s par ~ssembli 

ordinaire. Cette rfvocation ne donne pas lieu ides rlo~nares et 

. int~rits. Le conseil d'administration se rlunit pfriodiruement. LE 

miniŒum de~ et le maximum de 1~ administrateurs su conseil d'~dm~ 

nistration pr~vus i l'art.1er de la loi du lG Nov~~tre 1S4G ne sor 

pas a,plic~bles au Cameroun, cette loi n'ayant j~nais ~tf promu!~ 

dans notre pays. Cependant la prstique de l'administrateur unique 

tend i dispar?ttre, car sa r~muniration n'est pas dfductitle fis-
,,.·.:· 

cal ement. 

Le conseil nomme son prisident cui n'est pas eutomatiquernent 

investi fe la direction g~nirele de la soci&tê. S'il l'est, son 

titre est 11 président-administr,::1.teHr et non 

Girecteur-rfnfral'' car cette fonction n'existe pas en droit 

C~0eroun::11iso 

Tl ne pe1·t v"1· r o" 1 s::e11l ~~re' .. s1· den •.. t - .. ~ ... d=.1· n1· r-.tr""te1,~r - · ,è'fléL"'_,1,;;: .,_ . _ .). ~ ,. , .. .... en _ _ - _ " '" - ,. ,, 

pour une so~iftf. 

Le Directeur ~~nfral auant 1 lui eEt nom~i s~r proposition eu Pr~

sident et revoaué d~ns les mêmes conditions. Il pèut être choisi 

en dehors du conseil. On peut nommer Z Girecteurs F~n&raux, nnis 

en fonction de l'iop~rta~ce ~u c?pital. L'~tendue de ses pouvoirs 
, , t . ~1 

est fixee par le conseil en Pccord ?V€C le ~residcn • là re:rrésen 

la s0cift& i l'&F~rd der tiers,. rssure la direction et la restion 

interne de la sociiti ( r6ali~otions ~es gr2ndes orientations 
.,,. •' t . ' ) 1 1 ., • • t t· ..a A1nanc1eres e coMmerc1aLes, au~1n1s ra 10n ~e le. société c' es 

i~dire les e&cisions con~ernant le fonctionne~ent en tant qu'ins

ti tut ion. 
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Le P.C.A. est no~mé par le conseil d'~d~inistrstion parmi 

ses membres, pour la durée de son mandat d'edminiitrsteur. 

Dans ces types de sociét~, les fonctions de Direction sont 

exercées par le Directoire et celles de surveillance par le cons.ei: 

de surveilla~ce. Les mernhres du Dirctoire sont nommés par le con

siil de surveillante. 
, 

Far contre$1leur révocation est i:écidée par 1 'assemblée 

gfnérale o~dihaire et sans justes motifs, elle donne lieu i dPs 

dommaEeS et intfrêtso 

Le ~i~ectoire a sensiblement les m@mes compétences oue le conseil 

d'administration et le FC~. ~&unis~ , 
1 l . . . ' . 1 ; l 

Le consé~l de surveillance bofume 111hdique son fibm a pour mission 

de tontr6ler le bire~toire. Ii ne peut en audun bas s'immiscer dan 

l;;; .:,:estion dont il ne peut être tenn responsab.1.Ei. 

Il existe èan~ 10.s Sl .. comme dans les SARL une règle menta

tion des conventions entre administrateure, DG, membree. du. 1,irecto 

du conseil de surveillance on DG de la société. 

Sont exclues de cette règlementation les conventions entre société 

et un simple actionnaire. 

Le f.iécrêt 55 - 1547 du 29 Nov. :if,;55. 00c 4/1/56 art 1er précise. 

11 Toute convention entre une Eociét~ et l'un de ses administrateur 

soit directement ou indirectement, soit par personne interposée, 

doit 6tre soumise à l'autorisation préalable du conseil d'adminis

tration. Il en fst de mime pour les conventions entre une socifté 

et une autre entreprise si l'un des administrateurs de la ·soci~t~ 

est propriétaire, associ& an nom,. ~irant, administrateur ou direc

teur de l'entr2prise ••• ~ct:) 

Organes de cont~~le 

Eh plus de la.collectiviti des actionnaires, voire du conse'. 

de surveillance, les Sh sont obliratoirement contr6l~es par un: 

commissaire aux comptes. 

(10) Loi du Z4/C7/1867 page 378. 
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D/ La soci6té en commandite par actions 

L 1 oreanisation et le fonctionneIBent semblent 

~tre la mfme avec la SA e~ dehors de certaines oarticula

rités qui tiennent l la présence 1e 2 3roupea d 1 associ&s. 

Au term~ de ce premier chapitre 9 nous avons 

rassembl~ l~s principaux traits. caractéristiques des dif

f6rent2s fo~mes sociales» nous avons pr6aent& les ~iff6rent 

critères de ch~ix possibles qui s 1 offrent aux cr~atenrs~ 

bref toutes l0s conditions et contraintss associés aux dif-

fârentes for3es juridi4aes d 1 entreJrises. 

A ces conditions et contraintes juridiques sont 

associés des ohli3atian2. Ainsi P q-qol.l.c;s. sont les diff6r.:~nte 

formalit~s ;ui eccompaJnent la constitution at ie fonctionn, 

meut de le soci&t~. 
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Chapitre II 

LES OBLIGATIONS ASSOCIEES AUX 
DIFFERENTES FORMES JURIDIQUES D'ENTREPRISES 

· LES FORMALITES 

Il sera beaucoup plus question dans ce chapitre 

de la mise en relief des différentes formalités à remplir 

au cours des 3 étapes principales qui marquent toute la 

durée d'existence de la société (constitution, fonctionnemer 

et éventuellement transformation). 

SECTION I FORMALITES DE CONSTITUTION 

Les formalités constitutives ne sont pas toujours 

semblables partout. Une présentation comparée des fo~malitér 

de ces différentes formes pr&terait à beaucoup de con~usion 

D'ou l'intérêt pour nous de présenter en plus des règles 

générales de constitutionp chaque type avec ses particulari· 

tés. 

§1 R~gles générales de constitution acquisition 

de la personnalité morale 

Les règles de fond applicables au contrat de 

société assurent la validité de tout contrat. 

Les formalités d'acquisition de la personnalité 

morale impliquent : 

a) L1 enreeistrement de l 1 acte constitutif 

' 
On entend ici la rédaction d 1 un acte de sociét& 

dont un exemplaire doit être déposé par les . ' associes dans 

un délai d'un mois au sreffe du tribunal de première ins

tnnce du siège social. 
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b) La public~· ~r-~ d'un avis de constitution dano 

UQ journal ±L '.::.Ueté à recevoir lc:s nnnoncos 

Un extrait des statuts contenant toutes les in·· 

formations utiles sur la société (forme juridique~ duréo 

c.e viep raison socialep sièse socialp objet social ..•.. : 

doit ~tre publié dans la "Cameroon Tribune 11 à la rub~iqes 

consacr6e aux annonces légales. Cette publitation doit ss 

faire dans un délai d'un mois dans le ressort du si~sa 

social et dans ceux des succursales. 

C) La rcdaction d 1 un2 déclaration dite de conformit& 
-

pr6alable à l 1 obtention de 1 'imm~triculation ac 

re3istre de commerce : 

Elle conditionne l'acquisition par la soci6té de ln 

personnalit6 morale. C 1 e~t un acte établi au moins en~ 

exemplaires (un conservé au si~ge et deux pour le 3ref~e 

du tribunal de première instance) sign6$ par tous les asac· 

ciés. 

d) L'immatriculation au registre de commerca9 pro~~~ 

g ée par la publicité au journal d I annonces 1 6 r-~_r).::., 

(Cameroon Tribune) 

Elle se fait au greffe du tribunal de lero ~=~·
tance sur justification d 2 un dép6t de statut. On se co~~0=· 

de remplir un imprimé. 

A 1iappui de la demande d'imnatriculation, ~~ 

certain nombr~ de pièces devront ~tre fournies ·-

u~ recepissé de dép8t des actes et pièces 

relatifs au =egistre da commerce. 

L'exemplaire du journal d 1 innonces légalGr 

dans lequel a été inserré l'avis. 

- Pour les associés et pour les personnes qu 1
02~ 

le pDHM61r de gérer la société p un extrait de 1 1 se t..e d '-'! 

naissnnce datant de moins do 3 mois 1 un 2xenplairo du jc,1·.-~: 

of :iciel dans lequel n été publié le d&cret de naturel~~"':: 

pour ceux qui ont acquis la nationnalit6 cameroun2ia2, 

d ' 1 ' 'd"t" '"' i.:;1:.e carte.• e sejour pour es etran[;ers 11 un~ expe, i ~-0° .. d C 

l'acte conf6rant la capacit& de faire le commerce s~il 

E:ngit des mineursi un extrait d 1 immatriculation si c'cs~ 

ur.e personne moiale. 
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Sauf en ce qui concerne l' enr.egisirement du contrat de société qui 

doit avoir bien. dans le mois, aucin délai n'est imposé pour les di= 

vers.es formalités de publicité ~ l'acte- oonstitutif 0 Mais il.ya 

intérêt à les effectuer le plus ra~dement possible po:ur que la 

société soit en mesure d'exercer s(l.activité, 

En effet, tant que la so6.été n 1 ~ pas acquis de personnaJ.ii 

-morale, elle n'a vis-à-vis des tieriaucune existence légale. Seuls J 

associés se trouvent engagés les unfvis-à-vis des tiers par la signe 

ture du pacte sociale 

§2: Particularités de Qague forme ou type d'entr..2,Erlse:: 

a) IL n "ya en fait pas d'. règles de constitution propres 

à chaque forme juridique d'entrepris~ .Mais quelques particular.Hés 

méritent d 1 être relevées. 

a) Il.a Société en nom colle(.'!;i.f : (SNC) 

Dans le cadre de cette sociéJ, il doit être nommé un gé

rant s'il n I est pas prévu par les stat,.ts avant les for'!nali tés èie 

l'acte constitutif. Il ya aussi lieu ~époaor au greffe du Tribw.aJ, 

en plus de 2 expédi tians de statuts cstt"e déclaration de confornrl té 
deux copies des actes de nomination de gérants par acte postér.i.e,ur. 

b) La société en commandit: 

Les di verses · règles concernit les SNC sont applicab.:: ~· · 

en principe aux sociétés en commandite3ous certaines reserves. 

En outre les statuts de la s)iété doivent indiquer sous 

peine de nullité: 

- Le montant ou la valeur de· apports de tous les asso0t~s ., 

- La pàrt dans ce montant de,!haque associé comma.nditf ou 

commanditaire. 

- La part globale des associe; commandités et la part de 

chaque àssocié commanditaire dans la ~artition des ~néfices et 

du boni de liquidation_. ..> 

Les formalités de publici t~ sont les mÉlmes, -iais toute«• 

' · 1 d, le'gales n 1 ei.as à men-fois l'extrait publie au Journa anQnces ~ 

tionner le nom des commanditaires. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



·~ .32 ·-

c) La Société anonyme (SA) 

La législation a entouré la constitution de la SA des 

formalités nombreuses et parfois coftteuses dans l'intention à 

la fois de protéger les souscript:énrs et prémunir les créancie:r-s 

sociaux contre la création des sociétés au capital fictif. 

Les fonnalités légales concernent la .rédaction de px~jet 

de statuts, la souscripti1>n du capital et la libé.ratio.n des acti.on 

la déclaration notariée de souscription de versement et la p'.l.bJ.ic.:J. 

légale. 

Les cas particuliers tiennent ' a : 

- La souscription du capital et la libération des act;ion, 

Les actions p. 1 appdrt doivent être intégralement libérée. 

dès leur émission tout comme les parts dans les SARL. Au contrai:re 1, 

pour les apports en ny.méraire, . les fondateurs ne sont pas teuu.s 

d'exiger que le souscripteur ve~se immédiatement 1 1intégralité du 

montant de son action. Ils sont tout de même tenus d I exiger u.1:1 

versement minimum équivalent au 1/4 du montant nominal de Paoi::tor. 

sauf s'il ne s'agit d*une prime d'émission. 

La libération du surplus interviendra en une o-g. plusieurs fois;, mai. 

dans un délai qui ne peut excéder 5 ans à compter de l'immatricula, 

tion de ia société au régistre de commerce. 

~l.folaration notariée de souscription. et de vers~; ... 

~!o 
Lorsqu0 le capital est intégralement .representé par des 

rapp<,rts en nature, il n 'ya pas de déclaration notariée de sous= 

cription et de varsement à faire o En revanche, lorsqu'il ya des 

:.•appflrts en nUJné:::-aire, les fondateurs doivent s I adresser à un 

notaire pour dfclarer devant lui que tout le capital à souscrire en 

numéraire a été ef~ectivement souscrit et qu'un quart au moins a ét~ 

versé sur chaque action. 

En la circonsta~ce, le notaire doit se faire représenter les bulle~ 

tins de souscription, et si les fonds ijui pro.vim:m.ent d·d.S._~_,.~..:;.~pte-11 

n'on-t pas été de.r,. sés chez ·lui, le.certificat de dé~ -émanant ',h 
dépositaire. En Ol-,re, les fondateurs doivent produire la liste 

des souscripteurs i~ec l'indication des sommes versées par chacun 

d'eux, un original de projet de statuts au notaire., 
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Lorsque sont remplis toutes ies conditions qui vien~ 

nent d 1être indiquées, il reste à constituer la société à 

p,roprement parler. Acette fin il faut réunir les souscriptDt'/.U'!S 

en ass~IBblée générale constitutive, Constitution des apporta, 

approbation des statuts, nominations des organes sociaux. 

":"' Les assemblées constitutives 

On distinguera 3 cas: 

* L'assemblée constitutive unique 

Elle a essentiellement pour but la vérification de 

la déclaratio:;~lfiét~4ée, la nomination des fonctionnaires so ... 

ciaux : Co:q.seil d I administration et commissaires aux compt'es o 

Elle est convoquée à la diligeanc~ des fondateurs. Le nombre 

de voix accordé à un actionnaire ne saurait ~tre supérieur 

à 10 - Les règles de convocation des assemblées extraordinaires 

sont exigées: procèdés de convocation, majorité de 2/3, 

quorum dégressif, minimum d'une voix et maximum de 10 'V"oix par 

actionnaire. 

Pour les convocations au.,~ assemblées, l'art. 31 

impose quelques règles.(1) 

La première convocation est faite par les formes 

prévues dans les statuts. 

A la deuxième cenvoca~ion, il !aut publ~er une in

sertion dans le journal officiel et un autre dans wi journal 

d'on.nonces légales. 

Pour la troisième, il faut ajo.uter à QeS f't1J~rmali tés 

enc(fre deux autres annonces dans un journal d 'i,nf'o'rmation quel

conque, lesquell~s peuven1; être remplacées ~ar l'envoi des 

J.ettr~s recommandées à 1;ous les souscriptéurs .. Un dé;I.ai mini

mum de 10 jours doit s'écouler entre le dernier avis de convo~ 

catiôn et l'assemb:J_ée lors dEl la 2è, 3è.et 4è convocationo 

(1) TIENTCHEU André NJIAKO: Polycopié de 11 Cours de droit com
mercial Camerounais" - Université de Yaoundé - 1984 page 105· 
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Le procès verbal de l'assemblée fait foi de la cons

titution de la société. 

L'assemblée constitutive unique, ne doit être tenue 

que s 1il n'existe que des apports en numéraire. Lorsqu'il ya 

aussi des apports en nature, on fait appel au régime de la 

dou'tle assemblée. 

Pour :a première assemblée, les règles prescrites 

pour la tenue de l'assemblée unique sont exigées. Un Corn~ 

missaire aux appl"lrt_s est nommé. Il est chargé d'une missibn 

d'expertise et ne dbit pas @tre confôndu au Commissaire aux 

comptes, 

A la deuxième assemblée,. le rapport des Commissaires 

est imprimé ou polycopié et mis à la disposition des action

naires 5 Jours au moins avant la réunion celle-ci doit voter 

pour dire si elle approuve ou non l'évaluation statutaire des 

apports en nature et l'existence d'avantages particuliers. Si 

elle refuse, la société n'est pas constituée. 

Quand la procédure de vérification et d'approbation 

est terminée la seconde assemblée procède à la constitution 

définitive de la société, (dans les conditions exposées à 

propos de 1 1 assemblée unique). 

La constitution interne est alors terminée. Pour 

être opposable aux tiers, la société doit être publiée dans 

les mêmes conditions que dans la SNC ou aùtres formes. 

* Les assemblées mixte~ 

Lorsque les débats inscrits à l'ordre du jour re

lèvent simul tanémant de la compétence de deux assemblées 

différentes: assemblée générale et assemblée extrao~inaire, 

on parle d'assemblée mixte. 
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SECTION II 
FORMALITES RELATIVES AU FONCTIONNE.MENT 

En cas de modifications au capital, les 

formalités à remplir sont analogues à celles liées à la 

cons:titution. 

En conclusion~ ce chapitre met à la disposition 

du profane créateur, l'ensemble des fozmalités qui l'at

tendent à la constitution et au fonctionnement de son en

treprise dura.nt ses 99 années de vie. 

CONCLUSION 

Cette première partie a fait l'objet d'un cadre 

théorique à notre sujet. Ainsi au tenne de ces 2 chapitres 

qui la composent, nous avons recensé toutes les formes com

merciales de sociétés reconnues par 1 1 aqntj.aj.~tr.at:l.q~ çl.e notre 
. .. 

pays, c'est-à-dire celles aut~risées par la loi, nous avons 

p;r;i~~~p~~ les 'Fffl~ts oar?~t.ért~tfqùef d~ chacune ~ f ep)!f~ e++e~! 
bref tous les principes g1néraux qui gouvernent les entre-

prises commerciales au Cameroun. 

les 

ces 

des 

Une étude empirique nous permettra de mieux cerner 
'· p .. "' 1,:0' f'' }' 1 1 Ï, ,.., ,~, \,: ,. t~~' ·,: 

diverses créations des entrepren-e~rs à 'l'·éga?-"d,: ;/i,~'.. toµt.e~ ... :ic 
.:., ':: · .. :·. :.~ . .:..:"7~\.),~ .. ·;:-: ·; .· ~-~---- .,. ,:·· 

contraintes et oondi tien~• I).t o-ù miei deuxième partie : · 
• :~;·,; J._: ~ ... ~=\; '):;;._:·1 ... •' .. ! .. . , .. 

Créateurs Camerounais ~8:~.e "1?,U P;r.ç,~l~W:~· ~~ ;~~<>,fi 
formes juridiques de leu:r.s entrepris~~~ . ,,.; ' --, ;. ,. ' 

~~! .. '. •:'?~{ \: ··?'j. ,: . (~ ·. r ~ 
•. • .. 

:.-: 

., 
1 
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te choix de la forme juridique dépendra de l'im,.;. 
. - ~ . 

poi'tanoe qÛ.e le créatéur a~tao.he aux diverses considérations. 
, ' 

Pour ne pas perdre de .vue J. 1 hyp,othès.e de travail qui a .été 

tetenue et lês obdect~fs à atteindre, une étude économique 

portant sui' les d1ffé~ents qoûts ~st à envisager. Il faudra 

ainsi mettre l'accent sur 1 1 examen des reperèuesiohs du :régime 

fiscal telles qu'elles .se posent au cours des.différentes 

étapes de vie de la Société. 

Ce qui nous conduira en fait à une étude évaluative 

des principales obligations à remplir par le créateur durant 

toute la durée d'existence de la future société~· 

L'analyse des caractéristiques propres aux créateurs 

camerounais et les cas d I applications pratiques qui suivront 

cette étude, nous permettront de nous prononcer sur leurs 

différentes attitudes de création. 
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DIFFERENTS DROITS RELATIFS AUX DIVERSES 

ETAPES -DE LA VIE DE LA SOCIETE g 

Préliminaire 
EVALUATION DES COUTS 

Les formalités à remplir au cours des 3 étapes 

principales de la vie d'une société sont grevés de plusieurs 

droits. 

Si les coûts de constitution restent les m~mes pour 

toutes les formes juridiques 9 il en est moins de ceux liés au 

·fonctionnement ou à la transformation. 

SECTION I LES DIFFERENTS DROITS A LA CONSTITUTION 

Ces droits sont: les droits d'enregistrement, les 

contributions directes 9 la taxe sur le chiffre d'affaire (TCA) 

et les frais divers. 

$1 : Les droits d'enregistrement 

Ce sont ceux qui grèvent les apports. 

On désigne par "apports à titre pur et simple" ( 1) 

des apports qui ne sont grevés d'aucun passif au contraire è~s 

"apports à titre onéreux" et dont la rémunération est donc 

constituée uniquement par la remise de titres en contrepart.Le. 

Le droit d'enregistrement applicable est un droit 

d.tgressif prévu à l'art.114 •}u code de l'enregistrement c'·, -:..1 
timbre et de la curatelle et prévoit dans le tableau ci-lessous 

les tranches de. capital et droits suivants i 

Tranche d-3 capital en · : Taux dégressif ) 
{ mill.Lons : en% ) 

::::::::~::::==~"==::::~~::::::::::::::===:===::::=~===::::==---=l ---Î22-~----=-~...1_2QQ~----------:~------1~2 _______ -i 
-4-~§g--~--=-~2-§~§-~---------:·----~--6;3. ~-----···--------------- _,2______________ -------·--·--------
__ 5 000 . · ea\i ·· plus . . · : · · 0925 

TABLEAU N° 1 · ;oroi ts d I enregistrem.§!!uè.L:i.fs à 

la cons:. ·~ tion 

( 1} André Moreau : Traités pratiques des sociétés ccmmerciales 
Pa:~is - Librairie du Jou!.'nal des Notaires et des Avocats : 
Tone 5 g "La fisc.13,li té ~es sociétés''. 
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·L'apport à titre pur et simple est soumis au droit 

proportionnel tandis que celui à titre onéreux (prise en 

charge du passif) est assimilé à une vente et supporte les 

droits de mutation applicables aux ventes. Il sont variables 

selon la nature des biens apportés à .savoir de 

- 15l/o pour les éléments corporels ou incorporels d '.un 

fonds de commerce 

- 15l/o pour les immeubles 

4% pour les biens meubles 

2'/o pour les créances 

cY/o pour les espèces. 

Mais lorsque l'apport comportant divers éléments, 

taxables en cas de mutation, à des droits di vers· ne contient 

aucune spécification particulière • L I Administration de PEn

. registrement pourra taxer la prise en charge du passif sur la 

base d'un prorata, par lequel ledit passif sera rattaché pro

portionnellement à.cha~ue élément de l'actif. 

Une telle fiscalisation est très lourde,: et pour 

l'éviter il y aura lieu de prévoir dans l'acte d'apport ce 

que l'on qualifie "d'imputation préferentielle du passif sur 

les postes d'actif". Ceci s'opérera par imputation prioritaire 

du passif sur les éléments d'actif payant moins de droits en 

cas de mutation. 

a) Application 

Exemple d'une affaire industrielle comportant: 

- Eléments incorporels du fonds 

- Eléments corporels du fonds g 

- Stocks 

.- Clients et.débiteurs divers: 

- Banque 

TOTAL 

30 millic..ns 

150 millions 

60 millions 

30 millions 

30 millions 

300 millions 

Avec une prise en charge d'un passif de 150 millions 
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Dans ce cas l'apport comporte divers élémentsp 

taxables à des droits di vers. Mais aucune· spécification 

n'est donnée en ce qui concerne le rattachement de la prise 

en charge du passif aux divers éléments d'actifs. 

L1Administrateur procèdera comme suit g 

0
- 150 X 30 X 1~/o (éléments incorporels)= 29 25 millions 

.,.,.~ ,:r~ 

0
- 150 X 150 X 1~/o (éléments corporels)= 11 1 25 millions 

3uo 

0
- 150 X 60 X 4% (stocks - biens meubles)= 1p2 millions -300 

0
- 150 X 30 X ~/o (clients - créances) 

300 

= 0p3 millions 

150 X O (Banques - numéraires) ) 0 

150 X 2% (apport net) ).= 3 millions 

total 
18 millions 
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- "\ . . . . ..... ·~ ""···· . .;, .•. ~ ~ ..... ;:i..; 

.v 

( .. · :·, · .. ·- ~) ..... V • > .. :; 

1 j • ; 1 ., ,:.f 

Aveè la méthode d 1.ifnpu tation préferentielle 9 les 

droits de mutation deviendr~nt moindres du fait de l'impu

tation prioritaire du passif àùr des éléments d'actif 

payant le moins de droit. 

Ce passif de 150 millions sera dans ce cas imputé 

de la manière suivante 

alors: 

2. 150 
2. 30 
2. 30 
2. 60 
2. 30 

- D'abord sur la Banque pour 

- puis sur les créances pour 

30 millions 

30 millions 

- puis sur les ·stocks pour 60 millions 
,, 

- enfin sur une partie du foru.tepour30 millions 

Total du passif 150 millions 

Dans cette hypothèse 9 les droits à payer seront 

X ~,6 (apport net) = 3 millions 

X O (Banque) = 0 

X 20/o (créances) = 0,6 millions 

X 4% (stocks) = 2,4 millions 

X 15% (fonds) = 4P5 millions 

Total 10,5 millions 
Soit dans c.et exemple, une différence de troits de 

18 millions ,.. 10,5 milliens = · 7,5 milli•ns. ,, 

Il convient ici de noter· que les droits d' enregis

trement sont sauf convention contraire, supportés par.la 

Société bénéficiaire de l'apport. 

Elle pourra les c"Omptabiliser en frais de premier 

établissement (au· ni~me titre que les autres frais de cons

titution) amortissables sur une durée maximum de 5 ans. 
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$2 Contributions directes~ plus values 

Il s,!agit ici du cas ôµ l'apporteur :réalise au titre 

des apports cffectuPS 1 des plus - valuès. On se bornera dans 

ce sous-par.:1,g=aphe, quelques principes ·pan.ni les plus ·couramment 

=encont=és dans la pratique. 

- plus - values réalisées par des apporteurs 2 personnes 

~ 't'ales pa~_sibles de 1 1 impôt sur les sociétés 

Lorsque la pl-,lS-valuc est réalisée sur un élément 

isolé de 1 1 actif social? elle entre ·intégralement dans le bé

néfice fiscal impose de la société (2) 

Par 0~ntre si elle est réalisée sur 1 1 app~rt d'une 

activité complè7e ou d!une branche d'activité? la plus-value 

nette ~st valable ·pour une fraction seulement de son montant 

à savoir ; (3) 

0
- 1/3 lorsq~e le fonds a été acquis ou crée depuis 

plus de 5 ans 
0 1/2 lorsqu 1il a été acquis depuis moins de 5 années. 

Toutefois, 1 Y apporteur peut sr exonorer de la taxation 

immédiate dais le cadre des <".ioposi tiens relatives au remploi 

des plus-v2.ll: .-s (.1) 

sr il remplit '. :is condi tians sui vantes g 

f, gngager par u:p.e lettre jointe à la D.S.F .. à 

2.~'."'lérir dec mmobilisations nouvelles dans },es 3 exElrcices 

suivant 1 1 e~-. :cice de cession, dont le montant sera égal au 

: entant de J plus-value taxabl_e dégagée 9 majorée du prix de 

J -rient ou d cquisi tj,on des bichs cèdés. 

, ) \ '. ·- ~i clC' 1 ,u code général des Impôts-camerounais . -/ 
.. \ >" 

) ! A:'.'-L:icl(' 9. 1CU C, G.I. . ) 

Ar·cicle 7 . u C.G.I • 
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- S'engager dans le contrat d'apport à n'amortir 

fiscalement les biens acquis en rempl·oi que sur la base de 

leur prix d'acquisitien diminué du montant de la plus-value 

dont il' s'est ainsi exoneré. 

$ 3 Taxe sur le chiffre d'affaires T.C.A. 

En principe, la·T.C.A h 1 est pas due quelle que soit 

la nature des biens apportés. Toutefois, il faut rappeler 

qu'en cas de prise en charge du passif, l'opération est assi

milable à une vente. Dès lors, la fraction du passif qui 

s'imputerait sur des· biens passibles de T.c.A. en ~as de 

vente,devait être taxable à la T.C.A. 

$ 4 Les frais divers 

- Tarif des notaires sur les constitutions des sociét 

0
- Décrèt 61/90 du 09/06(:i9.61 (S) 

Sans prise en charge de passif (c'est-à-dire sur 

actif net) 

( : Taux en l 
i~_:'.'.~:_~~~~~al_'.'.'.'._~~~~---~--· :-__'.'.~~~~~::'.:1:'.'.~ 

( 1 à 600.000 CFA : 1,5 
---~----------------------------------- -----------------
-600 001 à 2 .000 .000 CFA : 1 
--------------------------------------- -------------~---. . 

2 000 001 à 6.000.000 CFA : 0,50 ---------... ·--------------... ----------- --------------. . 

TABLEAU N.2. 2 : ~onoraires du notaire 

0
- En ce qui concerne les stocks, ces droits sont reduits 

de moitié. 

(5) S~urce ~ Fiscalité et législation économique du Cameroun. 
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~ Avec prise en charge du passif 

Honoraires applicables comme en matière de vente à 

concurrence du passif portant sur les biens meubles et immeubles. 

TABLEAU N° 3 Honoraires du Notaire en cas de prise 

en charge du passif. 

De m~me que précédemment, pour les stocks, ces droits' 

sont réduits de moitié. 

0 ])roi t de timbre 

50~ F.CFA de timbre de dimension par feuille d'acte 

enregistré~ 

0
- greffe du TG I ou 1ère Instance 

6 300 -!'.CFA par acte déposé au greffeo 

0 P. :">li cation légale à Cameroun Tri bunEl 

6 000 F.ÔFA par œntimètre environ. 

Tout , : les démarches seront recapi tulés dans les 

tableaux I 7 IIr tII qui figurent en annexes et d'une façon 

ordonnée. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



SECTION II 

- 44 -

LES OBLIGATIONS ET CHARGES DE FONC

TI O N.NEME NT 

Le fonctionnement d'une société donne lieu à des 

obligations et charges fiscales~sociales très nombreuses et 

:~rès énormes.· Les Dirigeants sociaux 9 n'ayant pas les mêmes 

ritatuts, ne sont pas remunérés de la même manièr.e. Aussi ces 

:;.:-émunératinns reçoivent des traitements divers selon qu I elles 

3ont considérées comme salaires et d~ductibles des bénéfices 

sociaux 9 ou qu'elles soht incorporées dans le patrimoine des 

associés et soumises au régime de l'impôt sur le revenu. Mais 

tout dépendra aussi du régime fiscal et social adopté par les 

-lns et les autres. En effet 9 il existe le régime fiscal des 

sociétés de personnes auxquelles appartiennent en principe les 

SNC et SCS et celui des sociétés de capitaux encore appelé 

régime à l'IS qn~s s'applique aux SA 9 SARL et' SCA. 

Toutefois 9 il est permis aux sociétés de personnes 

d'adopter le régime d'imposition à l'IS sous la condition de 

produire certaines formalités et dé respect~r un certain délai 

pour la prononciation. Enfin 9 les cessions de parts ou d 1 actions 

entratnent des droits qui ne sauraient passer inaperçus. 

Nous analyserons donc successivement la rémunération 

des dirigeants sociaux9 l'imposition des bénéfices 9 la cession 

des parts. 

$ 1 Rémunération des Dirigeants sociau~ 

Une t,lle analyse serait bien menée 9 s'il est opéré 

au préalable ur9 classification des dirigeants en salariés ou 

non salariés. 1.u Cameroun, .il existe un seul régime : celui 

du salarié. 

(voir tableau n~ 4 en annexe). 

Nous examinerons tour à les rémunérations des 

diJigeants sociaux des diverses sociétés et leur mode 

dr:· n:v~~it,i:~:r& •• 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- 45 -

a) Rémunération et différentes composantes 

Il s ragit concrètement des rémunérations des membres 

du Conseil ·d'administration et des membres du Directoire et 

cl I autres organes de contrùl,e. 

En contrepartie des fonctions qu'ils assument, les 

1dm~1,11.~trateurs peuvent percevoir des jetons de pré~en~~, 

les tantièmes, des rémunérations exceptionnelles (tantièmes 

spéciaux). 

- Les jetons de pré~en9~ 

' Il s 1 agit d'une rémunération fixe annuelle destinée 

\ récompenser l'assiduité des administrateurs aux séances du 

Conseil d'administration, dont le montant est tlécidé par 

1: assemblée générale. La reparti tion entre administrateurs 

s'effectue librement sur décision prise à la majorité des 

administrateurs. Ils sont considérés comme les frais généraux 

et à ce titre déductibles des bénéfices de la société distri-
,. 

butrices. Ils sont taxables entre les mains des bénéficiaires 

à la T.P.RoC.M. au taux de 16,~/o. 

- Les tantièmes 

Il s'agit d 1une fraction des bénéfices reservén 

aux administrat,urs èi:'r itont la distribution doit ~tre e7?res

sement prévue J) :œ les statuts ou par une assemblée gén{ cale 

extraordinairE', modifiant sur ce point les dispositions sta

tutaires. Sa d·; citribution est subordonnée à celle d'w"'' 

dividende aux : ctionnaires. Ils ne peuvent excèder '1C% du 

bénéfice rest, tt après déduction des sommes suivant. 1 : 

- Sommes , Jfectées à la dotation des réserves J_égales 

ou statutaires 

- Montant 1.u premier dividende prévu par les ntatuts ou 

à défaut d'une iomrne ég~le à ~/o du montant libéré 1:1t non 

rf-'"'boursé du ca)i tal action. 

- Réserves constituées en exécution d 1une dé·)ision de 

J I qssemblée générale. 
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-SSommes r~portées à nouveau! Les tantièmes sont dé-
1 1 

ductibles des résultats de la Société; 

- Rémunérati,one. du ponseil 
1
de surveillance 

Sont applicables les règles auxquelle~ sont soumis 

les membres du Conseil d 1 administrationo Les tantièmes, jetons 

de présence et rémunérations exceptionnelles peuvent ~tre 

prévus par les statuts. Mais les membres du Conseil de 

surveillance_ ne sont pas salariés et n'ont pas droit à une 

rémunération permanente de ~a Société. 

- Rémunération ds 1 1 administrateur délé&11é ou 

du Directeur Général 

La détermination de la rémunération du DG est 

entièrement libre0 Mais s'agissant de l'administrateur 

délégué, il cumule sa rémunération d 1 administrataur et un 

salaire propre qui est fixé par le Conseil dont il est membre. 

- Rémunération des gérants de la SNC 

Elle peut ~tre déterminée par les statu. ou par 

acte postérieur. En pratique, les statuts se bornent à poser 

le principe de la rémunération et renvoient pour son montant 

et mode de calcul à une décision de l'assemblée générale. 

La rémunération des gérants p~ut consister en une somme fixe 

ou proportionnelle ·aù chiffre d'affaire, ou aux bénéfices ou 

~tre composée des deux. Des avantages en nature peuvent ~tre 

prévus par les s~atuts. 
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b)~ Rémunérations des Commissaires aux comptes 

L~s, honoraires et tarifs des Commissaires aux comptes 

sont à la charge de la société. Ces honoraires sont calculés 

par un exercice social donné;i · proportionnellement à la 

tïsomme résultant du montant du bilan augmenté des comptes 

cL ~·è;loi tation générale diminué de la valeur des stocks à 

1a cleture de l'exercice. (6) et conformément à un barème 

qui prévoit les tranches dégressives, mais qui n'ont pas 

un caractère obligatoire. Il peut toujours ùtre fixe des 

~1onoraires conventionnels~ 

(6) Cathérine DUSSANS g La Société Anonyme 

·nation juridique 9 Edition de Vecchi. 

1 1infor-
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c) Régime fiscal des rémunérations ou salaires 

Si l'ensemble des salai~es versés aux.employés sont 

déductibles des bénéfices, ceux ~es dirigeants et associés ne 

le sont que s6us certaines cond:i. tiens et dans certaines lirai tes. 

,,. Rémunération versés , à. de,s dirigeants ~~,ri"·· as·~""clés. · 
. . . ··•: , ... -.. ,,<.· .• ~ 

Elles sont admises en ·d~duction dès lors qu'elles 

sont justifiée,s par le travail accompl_i • 

.. Rémunérations versees · à des dirigeants associés 
.... -- - . 

L'art~ 6 du C.G.I. prévoi~ une limite dans la dé

ductibilité fiscale des rémunérations allouées à quelque titre 

que ce soit à des dirigents associés. Cette limite est fixée 

à 2~fe du bénéfice fiscal avant déduction des rémunérations 

en cause. 

Dans le cas des SARL, la notion de gérance majori

taire n'a aucune influence. Les rémunérations versées aux 

associés majoritaires de SARL subissent les traitements 

prévus à l'art.6 du C.G.I. 

Cas p·~ticulier des ~é~~néra'tiôns versées à 

un administrateur unique 

De telles rémunérations ne sont·en aucun cas admises 

en déduction (Art.6 du CoG.I). Elles sont rapportées au ré

sultat imposable- et assimilées à des revenu·s distribués. 

- Régime des rémunérations des associés de SNC 

Si le gérant n 1 est pas· associé, ses .. rémunérations 

sont passibles de l'impet suries traitements de salaires. 

Dans le cas contraire 7 elles sont considérées comme bénéfices 

ind.n.striels et commerciaux. 
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$ 2 Imposition des Bénéfices 

Comme il a été dit précédemment, les sociétés 

sont soumises soit au régime des sociétos de personnesj 

soit au régime d'imposition .à 1 1IS selon qu'elles appartie

n~ent à la catégorie des sociétés de personnes ou de capi

-iaux. 

a) Régime des sociétés de personne.§. 

Il s'agit des SNC et SCS. 

Les membres de ces sociétés sont repu tés. avoir 

'La disposition des bénéfices sociaux dès 1 1 instant qu'ils 

,ont réalisés 7 c 1 est-,.à-dire au moment de la cl8ture de 

L'exercice. 

Pour leur imposition, les bénéfices sont repartis 

entre associés eRtnom en proportion de leurs droits respectifs, 

et chacun de ces associés est personnellement soumis, à 

raison de sa quote-part à 1 t impôt auquel il est normalement 

assujetti. Il s'y ajoute pour les associés gérants le montant 

des rémunérations perçuos en cette qualité. 

Lorsque les bénéfices de la société ont un caractère 

de bénéfices industriels et commerciauxf ils sont ·imposables 

dans cette catégorie au taux de la ta:.te proportionnelle (TcP) 

de 22 % avant de supporter la surtaxe progressive (S.P). 

Le r8~ouvrement se fait sur tiers provisionnel. 

Pour '.es SNC ayant opté pour le régime d'imposi

tion à l.'IS 9 eJ l_es sont soumises aux m§mes candi tians que la 

SA 11 S.ARL et SC·: , 

b) ::·.é_gime des soci~tés de cap~ ~ Régime 

d 1impoi::r:ttion t l'IS. 

Horm:; 1 la TeP.R.CM qui· est supportée aussi par les 

sociétés de pe~1onnes 1 le principal imp8t ici est l'IS (i~~ôts 

su~ les sociétéi)~ 
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Il est' calculé au tau± de 38 9 ~;6 (centimes addition

nels C!"'lmpris) sur le montant des bénéfice~ réalisés a:!i 

Cameroun. Il ne peut être inférieure à 1,ioo;6 du chiffre 

d'affaire réalisé au Cameroun, ni à 660.0bü F.CFA (depuis 

la loi de finances 1988-1989) • . ~ . 

Ce-minimum- de perbeption est appel~ IMF (impôt 

minimum forfaitaire)~ Certaines entreprises échappent 

Goutefois à l'IMF ~ les entreprises nouvelles au titre des 

2 premiers exercices. 

Les entreprises de travaux publics disposant d:un 

~hantier au Cameroun sans y avoir le siège social, une 

,uccursale ou un atelier n'échappent plus depuis la loi des 

finances 1987-1988 à 1:IMF. 

Les entreprises soumises à 1:rs doivent tenir leur 

comP,tabili té conformément au plan ?omptable Ocam et arrêter 

leurs comptes au 30 Juin. 

Elles doivent comme toutes les autres sociétés 

produire et expédier des déclarations de résul ta.ts sur 

D.S.F. avant le 31 Octobre de l'année qui suit celle au 

titre de laquelle la déclaration est é~ablie 9 sous peine 

de sanctions. 

Elles sont d'office soumises au régime normal de 

la déclaration (25 tableaux). L'option pour le régime sim

plifié ne peut ~tre exercé que par les entreprises réalisant 

un certain c~fre dtaffaire (Voir tableau n° en annexe). 

La dÉduction de certaines charges du bénéfice 

imposable est strictement limité (les amortiGsements. les 

intér~ts serviR aux associés, les frais d'assistance 

technique, la commissions et courtages etc •• ·.). 
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Il convient aussi de dire qu 1 ;il existe dans le 

eode des ·investissement des· régimes .fiscaux privil~.gi,fi 

$ 3 Régime · social 

Nous nous .bornerons à 

diverses cotisations et caisses 

régimee;. 

présenter les taux des 

suivant les différents 
. ~~r·· 

a) Régime de l'emploleBr 

- Pension vieillesse: 4~2'/o (sans centimes addi-

tionnels) 

- Prestations familiales 

du·régime général. 

7% pour les travailleurs 

- Prévention ·accident de travail et maladies 

professionnelles: 

0
- Groupe A 

0
- groupe :S 

0
- groupe C 

risque faible 

rieque moyen 

risque élevé 

- Taxe d'apprentissage: 0,3}6 

Ces taux sont valables pour toutes +e~ formes 

juridi.q~es, d'entreprises. 

b) Régime du salarié 

Cotisations sociales; 2,So/o.Le non salarié ne 
1 

participe à aucune cotisation. 

Base des 2 contributions; ensembles des rémuné-
. . 

rati9ns v~~sées. (sa;L~~.res, indeinni té~,. primes et avantages 

en nature à leurs pri~ réels). Pour ·les accidents de travail, 

il faut exclure les avant~ge~ en nature et les allocations 

sociales et .familiales. 
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$ 4 La Cessiôil'··des ·-titre·s 

La procédürê des cessions des titres rév~t des 
.:·. t. '.·· ·.' 

formes V-ariables selon qù 1il s'agit de S.ARL ou de SA~ En 

revanche, il n'ya aucune différence à faire sur le plari 

fiscal. 

a) Les Droits d I e-nregi stremen t 

Par principe; dès lors qu'une société acquitte la 

taxe ~éciale annuelle sur les sociétés (1,500/odu capital 

majoré des réserve~ non légales et du montant des emprunts 

obligatoires), les cessions des titres constituant son 

capital "sont enregistrées gratis lorsque la formalité est 

requise" (7). 
Ce principe d'exonération comporte cependant de notables 

exceptions : 

- Cession de participation guasi-tot_alitaire 

Elle est assimilée par les services de l'enregis

trement à une cession de fonds de commerce passibles du droit 

de mutation. Dans la pratique 9 on estime à titre d'illustra

tion qu tune cession de l'ordre de 70 à 800/o pourrait ~tre 

assimilée à une cession de fonds de commerce. 

- Cessi6.n .. des .. titres représe.ntatifs d'ap:POrts 

_en nature 

Elles sont taxables comme suit. g 

0
- Pendant la période dite de non négociabilit~ 

(2ans à compter de la réalisation défini tiv_e. 9-e. 1 1·apport), 

la cession est taxabl_e aux droi ts'.lde mu tationo Au-délà 

de cette périoèe 9 le principe de la gratuité s'applique • 
• • 1 ,. 

(7) Article 14 du C.E .T.c. 
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" 

.. Cessions d I acti.?PS .... :r~rn:r.és.eri~a~i v-es ___ di apports 

en" 1i~ture. à~hs,.'l.$s" SociétéS ayant .. pour._.s.er h 
~b.iet là• ge~·Ho:g · d.!.un immeuble. ieu]:..;;...?,@artellê:!1! 

Dans ce ôas ~ kllel:l_ sont pàssi-bler. à.es drol tFi de 

m;,tatioh 4uelque soit ia d.àtl3 d. 1 intervent:ton de i: opération. 

b) Les,cbritr:i,butio:ns .dired~ 

..l Plus:...v.!3,iues réaiiséeé. suu_es$Jons~_ti:\res 

par des personnes morales iifil)_osabler~·\ 

Cameroun 

cès plus-values entrent dans le bénéfice imposable 

2. l'IS, avec possibilité de remploi lorsque 1er. titres cédés 

(taient détenus en porte-feuille depuis 3 annén,s • 

.... 
Plus-values réalisées sur des ce~sions d~ 

titre par des personnes ph,ysiç~Gs ~mposables 

au Cameroun 

Elles sont imposabl~s à la surtaxe progree:::d7e 

lorsque les condi tians cumulatives suivantes· sont ré- ,nis 

0
- L'exercice de la fonction d' adminir,trateur 

ou de gérant pendant 5 ans par l'intéressé un conjrint 9 

ascendant ou descendant. 

0
- La détention de plus de 2~/o des droits dans 

les bénéfices P'' ndant un moment quelconque au cours des 5 
années précédant la cession? par 1 1 intér_es~é~ le conjoint 9 

ses ascendants '.Uœscendants. 

c) r~s frais. divers 
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Honoraires. du notai,;ie 

'·Moi tii des émoluments p~rç~s em.matière de vente de gré 

à gré soit : 

--~--------------------------------:--------------~----
-~-000 .000 . · et lus œ de 0 Œo 

·, .. 

TABLEAU N° 4 Honoraires du Notaire. 

- Autres frais 

500 F.CFA de timbre de dimension par feuille 

d'acte en.:registré. 

6.300 F.CFA par acte deposé pas de puhl_:!,..~ __ . 

légale. 

SECTION III CHARGES ET COUTS LIES A LA TR.Af1JS·, 

FORMATION OU A LA DISSOLUTION. · 

Nous pq.Xlerons des différents droits à 1raug

mentation ou :r:éduction du capital, à la dissolu~ion 9 à la 
' scission~ fus:·.on ou transfonnation. On remarquera que les 

co'\Îts à la ci::. :isolu tian semblent ~tre les m~me·s partout. 

$ "i 0 . . Augmentation du.capital 

En cas d'augmentation du capital, les fonnalités 

et les droits sont presque les m~mes qu'en matière de 

constitution. Parfois 1 1 augmentatfon du capital est assortie 

d'une prime d'apport. C~tte prime est passible du droit 

:1roportionnel dégressif prévu à 1 1 art 1::t4 du c·.E.T.C-
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$ 2 : Dimuni tion du capital 

Elle peut· ~tre réalisé soit par voie d1 amortis

sement des pertes subies ou par voie de remboursement aux 

actionnaires d'une fra?tion du c'api tal. 

a) Droits dt enregistrèm.ent 

.. Réduction de capital pat' amortisseinents de 

pertes, 

±ci ~·appliiue seulement le droit fixe des actes 

inommés prJvus à l'a±t 121 du c.:@.TAd.so:l..t 2,000 F.tJFA. 

- Réduction du capital par remboursement aux 

. actionnaires 

Le droit de partage de 0,50% prévu à l'article 112 

du_ C.E.T.C est applicable 9 sauf si la valeur des biens attribués 

excède celles des actions remboursées. Il sera d~. dans ce 

cas des droits de mutation~sur la soulte. 

Cependant la remise aux actionnaires du solde 

restant à libérer du capital ne supporte pas le droit de 

partage, mais le droit fixe de 2.000 F.CFA. 
- ---:__ 

b) Contributions directes 

D'une manière ginérale, les remboursements d 1.ap

ports ne sont pas a.onr:aldêrihl! aomme revenus distribués et 

ne supportent pas de ce fait la TPRCM. 

Toutefois la TPRCM. au taux de 16, 5°/o serait due 

par le bénéficiaire du remboursement s'il était opéré avant 

l'apurement complet par vmie·de distribution de réserves 

non légales. Elle sereit également d~e sur le remboursement 

du capital correspondant à des réserves incorporées au dit 

capital. 

c) Taxe sur le chiffre d'affaire 

Tou tes. les . conditions· ne sont pas remplies pour 

qu'on puisse parler de taxation telle que définie à l'art 227 

du C.G.I. 
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d) frais di vers 

Emoluments fixes de 500 F.CFA pour les minutes et 

350 F.CFA par expédition pour ce qui est des autres frais~ 

cf. constitution. 

$3 · Fusions - Scissions et apports partiels 

d: 1 actifs 

a) Droits ci' enregistrement 

Il est prévu à l'art. 114 du C.E-.T.C. que la prise 

en charge du passif soit soumise au droit fixe de 50.000 F.CFA 

sous réserve de l'agrément du MINFI. En vertu des dispositions 

de l'A:tt~ 172 du C.E.T.C, tout acte soumis au droit fixe est 

pasaible du timbre gradué dont le taux est vari·able en fonction 

des valeurs stipulées danslles conventions à savoir 

( ~ Frais de timbre ) 

~~~~~::~~~=--~: __ :~::~~~~~:~~--:--~_:~~~~:~---~-~ 
-'-;;;;;~001-~-~~~--~~~~~!!~~~f----~~-----l 
------------------------------------ -------------------) . . . 

. ' . . 

l
_1.:Q~Q.:QQ1 ______ ~ ___ 2_:QQQ.:.9.Q.Q ______ : ___ ~---2.:.9.Q.Q _______ ~ 

- :. . 2.:.Q22.!QQJ. _______ ~--2~Q~Q.:.QQQ_ ____ : ___ ~ __ l.:5.QQ ______ J) 
. . . , 

. .. . . . 5.000.001 .à 10 .• 000.000" : 10.000 ) f---------- --------~--... ---".""..-~------. -------------------) 
(~QQQ~QO 1 .. ----~--gQ.,_f!QQ~QQQ_ ____ : ____ gQ~QQQ ___ ~--l 
( 20.000.001 a 50.000.000 : 50.000 ) f----------- --... -.--------~--------; ·------------------) 

: c-~2Q:.Q2Q.:.Q9. L----~-122.:Q~Q.:.QQQ~----~ ~. _____ 1QQ!.2QQ _______ ~ 
· ( 100.000.00'') et plus ·; 200.000 ) 

TABLEAU N° 5 Droit de timbre gradué. 

Ce droit est perçu pour ·chaque acte enregistré. 

b) Contributions directe~ 
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- Plus-values dégagées par ~r_ts3_p:r: 

L:art. 8 du Ç.G.I. permet de bénéficier d:un 

:r:égime d: élonération des plus-values dégagéeo aux cond:·.~:1.0r.::: 

i:,ü vantes 

0 Les sociétés (SA oû S.ARL) do:l Veht a'.~oir loti.:: 

iiège du UDEAC. 

0
- Les sociétés bénéficiaires d.bl vent prendre 

l'engagem~nt d:amortir f1s~alemerlt le~ biens T.8çus en 

appb:tt sut la basa des anc1enne~ Valeurs nettes c.omptablos 

q_ui f1.gu:taient au bilan de la socié-h~ appo:t·ëeuse. 

Si des candi tioné 'sont rempi:i.es ~ ia tax'ation ne 

stappliq_uera pas au niveau de la société appo~teuP.e. 

La T PR CM 

En_sien tenant à l'art 97 du ::i~G.I? 1rattrih'..1.tion 

des apports aux actionnaires de la société absorbée n'est 

pas considérée comme distribution d, di.vie:'.::.:-:·~ - "1- ,.,,.; -~·,+ 

à ce titre supporter la T.P.R.CM. 

r.,) La taxe sur le chiffre _d: affa.ire et loo 1"7111 J ____ "'::\-, 
c.: .. - .... - • .• ,·, 

frais sont los m~mes ~u'en matière de constitutiono 

N.B. La- -taxation est moins rigoureuAe lcrse;_·.: · .,p r, 

réalisée ent~i SA et ou SARL. 

$Lo ]2}ssolut~on et liquidation 

Lr.: "3 de la dissolution seuls sont d:(;s le :!'."'' ·· · 

fixe de 2o0. l FCFA deA actes inommés et les frais di7o:".':<o 

Les émolumeJ · ·~s du notaire sont des honoraires fizos C'" 

500 FCFA pa.T minute et 300 FCFA par expédition. 

Len attributions faites aux associés suppo::::-~;on·'.; 

le droit de partage de 0 9 5CP/o. Cependant lors~~c ce oon~ 

des biens meubles ou imrn.cuhles è_;,, ~ · _ 

qui leur sont attri bi1..és 9 iis versent une ::sou::.·:;e:: ùv 
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cette dernière est passible du droit de mutation corres

pondant à la nature du bien attribué •. 

Lorsqu'il s'agit des biens apportés à la consti

tution ou lors d'une augmentation du capital et que l'attri·

bution s'opère au profit.d'une personne autre que l'àp.;. 

porteur, -la théorie de la mutation candi tionnelle s I applique. 

Quand il s'agit alors de la liquidation <t 'une 

société dont le passif.excède l'actif, aucune attribution 

aux associés n'est envisagée. Aucun droit ne sera d~ à 

1 1 exception du droit fixe de 2 oOOO FCFA. 

a) Contributions directes 

· La taxation à la TPRCM est passible dans 2 hypo-

thèses: 

- Au taux de 16;~fa sur le boni de liquidation 

(réserves, report à nouveau résultats en instance d'affec

tation, plus~values latentes). 

- Sur les réserves ayant été en cour·s ·de vie 

sociale, incorporées au capital. 

b) Taxe.sur le chiffre d'affaires 

Est passible de la TCA la soulte carrespondant à 

l'attributi·on des matériels d'exploitation •• 

c) Frais divers 

Honoraires du no.taire~ 

Emol1lillents fixes comme en matière de dissolution 

en absern<re de soul te.· 

En cas de soulte 9 les honoraires des biens attribués 

sont 
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' g ) 

___ :~~~~~--~: __ :~~~~-~FC~) ---~--!---=~~:_:~~----~ 
... . . g ) 

.:1 .. ,... . à .. 600 .. ii.OOO ... ,F. 3 . ) ___ ..;, _____ ,.. .. _. _____ _.,i ________ _. _________ ; .. ...., .... ___ ~ .. --------'""") 

600ij()Q, ..... à' 2.000.000 f ' 2 .. ) ...... _..,,..,_ ... -~~------~-..i---~ ..... -·~-----... ~ ..._ .... _ ... __ , __ ~-~~--... < 
__ g1QQQ!QQQ _______ ~---2i2'22!QQQ __ ~-g~~~~~~1----~~~~~< 

· 6 .000 .000 et plus 095 ~ 

TABLEAU N° 6 Honoraires du notaire. 

Pour les stocks 9 ce droit est réduit de moitié. 

'l'ri bune ••• ) e 

$5 

Autres frais (Timbre de dimens:_nn, Cameroun 

Transformation de SA en SARJ;;i_o.}!_ 

SARL en SA 

La législation a expréssement pré'uei s 1 agisr111t 

des sociétés commerciales 9 la transformation d'une fo7"1le 

à l'autre. Elle n'entratne aucune modification su~ 1€ plan 

fiscal. Elle sera parfaitement neutre~ Ceci pour::-ai t ·>t.T'J 

radicalement différent dans le cas de la tran~forma~Lo~ en 

une société de personne qui ne serait pas. pré~.rue pa:i..' l•)s 
., 

statuts et entraînerait une m·odification du régime· iïr '.}al. 

a) ~nregistrement et timbre 

0
- Jt' ii t fixe de 2,.000 FCFA et timbre· gra••uéo Si 

la durée de la ,oci été est étendue 9 le droit pr-,pn:r ~içnn0l 

de ~/o doit ~tr, calculé sur le capital dû. 

".•, 

b) I:-ais divers 

Moiti? des émoluments perçus en matière de conG

titution de société • 

Autrei'i frais ( timbre de dimension:, f" ~effe 9 Came::>:'oun 

Tr:'_bune) cf supra en matière d'apports. 
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Nous avons tenté dans ce chapitre 1 pour éviter. 

des navigations à vue de la part des ·entrepreneursp ~'évaluer 

les différents co~ts à engager et à supporter au cours des 
, 

3 étapes essentielles d1 existence d'une société. Désormais 

le créateur rationnel aura sous ses yeux1 des moyens succep

tibles de 1 1 aider·à faire son choix~ 

be l'évaluation.faite des coûtsp il ressort que 

1 1 ensemble des charges sont fiscales et sociales. Ceci 

témoigne du fait que 11le Cameroun est l'un des pays en 

Afrique sud-sahariennes où la pression fiscale est forte" 

(s). 

Ainsi sans négliger l'importance relative des 

autres critères, il faut avouer que les aspects fiscaux et 

sociaux de par leur importance aussi conditionnement plus 

le devenir de la société. Ils dei vent par conséquent retenir 

l'attention d~ créateur. lette affirmation non gratuite reste 

jusqu'alors théorique. 

Nous devons nous demander maintenant si les créa

teurs Camerounais restent attachés à ces principes. Comment 

opérent-ils donc leur choix? y-a-t-il un autre mobile au 

dépend des deux premiers qui les animent? 

Les pages qui suivent tenteront d'apporter des· 

éléments de reponse à ces intérrogations. 

(8) Annuaire des Sociétés industrielles et commerciales 
· du Cameroun î987, 4e Edi tian. 
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··CHAPITRE I 
CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES AUX 

CREATEURS CAMEROUNAIS 

,. 

Pour mieux analyser les caract~ristiques propres 

,a lX ?réateurs ,c.mll;erouna~s, l:lOUS devons pr·endre en considé

_:na_tion l'ensemble ·des,variables !30cio-économiques, .sur 

lesquell·~s le~ individus n'ont guère d'influencep i;nais qui 
' J•e.rmettent de les. çaractériser à savoir le sexe, 1 1 ~ge, 

J~émù.nération, formation de base, passé professionnel etc ••• 
' 

d 1une part et celles décrivant leur action, leur décision, 

leu~ volonté ou leur orientativn d'autre pétrt. 

Ainsi nous analyserons successivement le profil des 

créateurs et leurs· compor'tements de création. 

3ECTI0N I 

, 

PROFIL DES CREATEURS 

LA NOUVELLE GENERATION DES HOMMES D'AFFAIRES 

CAMEROUNAIS 

,Jusqu'à une date très récente, le monde ~es affaires 

au cameroun était réservé à des personnes agées de sexe 

mascùlin. Aucune étude préalable de projet n'était fâi.te 

avant la création ou l'exercice.d'une activité. La formation 

'.le base était presque nulle~- C'étaient des personnes qui, 

ayant accumu],.é d'une manière Q:U d'une autre dev· :aient béné

ficier _de. q:értal '1es circonstances du. temps .pour inveetir, 

notamment. é.réer îes entrepris~s. 

Aujom 1 1 hui 7 · !)eut-être à cause des exigences de 

1 1 heure, on per · ~ parler d'une ·véritable révolu t_ion dans le 

·monde des affai~ ·eî3 camerounais. L' innovatïon· la plus marquante 

--.13t 1 1 appari tiol'} des· femmes dans ce d(?maine qui jadis n'était 

reservé qu'aux b,mmes. ' 

La jeunesse a succédé à l'ancienne génération. 

Desormais la création d'une entreprise uu tout~ 

in-·Jstissement doit être soumise à une étude préalable pour 
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éviter des-eurprises. Les techniques modernes de gestion . . 

entrent aussi dans la danse .(management 9 marketing). 

Ce sont parfois des anciens étudiants, d'anciens 

fonctionnaires 9 des jeunes qui prennent au.jourd'hui des 

_ni tiatives 9 à c$té de quelques résistants "barons•., que 

1ont les militants de l'ancienne génération. 

La Direction des activités est laissée~ des 
' 

1 ersonnes averties et engagées 9 m~me si parfois 9 la formation 
i 

1-e base n I est pas compatible avec les fonctions ou l' activité 

-=,xercées. 

On parle ainsi de la nouvelle génération d'hommes 

..::_' affaires camerounais. 

Ces nouvelles méthodes connaissent une expansion 

rapide dans la mesure c-"1, les "pères fondateurs" tendent à 
' 

confier la direcMmn de leur activité fi, leur fils/ qu'ils ont 
! 

envnyé faire des étu.des de spécialisation. 

COMPORTEMENTS DE CREATION 

Les comportements de création concernent l'en

semble des variables qui décrivent une action 9 une déscision, 

une volonté qu une orientation-

·ces ,tti tudes tiennent à beaucoup de facteurs tels 

que, la'. struo<· 1.re et la reparti tian géographique'. des entre

pri.oes cammer., :.ales etc ••• 

De ~.·.1.us 9 elles ne peuvent être mieux cernées 

qu ?àprès une c1alyse des formes d'entreprises lès plus 

~ollici tées ~ 1.-·_nsi une étude des conséquences (avantages 

c,-:~ inconvenien ;s) nOU$ permet à déterminer le ~ai mobile 

c'. · ·~9rminant de :lhoix et par conséquent qualifier les 

r:' ·fférentes citti tudes de création. 
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$1 Structure des entreprises commerciales 

au ·oameroun 

Nous entendons par entreprises commerciales, les 

entreprises de productionp de slistribution, de service et 

les auxiliaires et intermédiaires de commerce. 

Selon les résultats des enqu~tesp il existe dans 

les zones urbaines du Cameroun 324 uni tés de prod1~
0

ction, 

1818. entreprises de services 82 auxiliaires et ini;ermédiaires 

de commerce. 

'· Parmi les 24463 entreprises de distribution, 

28240 seulement ont fait l'objet de l'enquÊHe "commerçants

artisans" (1) 

La repartition des entreprises de distributions 

selon le genr'e de négoce montre une certaine prédominance 

des détaillants. En effetp ils représentent envi:x;on 900;6 

des entreprises de distribution.rar ailleursp on(constate 

une multitude de gen?ne de nég;-oces pratiqués a:u CclIIleoun -

C'est ainsi qu'on y rencontre des commerçants grossistesp 

des commerçants demi-grossistes, des commerçants 1·grossistes 

et détaillants, des commerçants grossistes-demi-grossistes

détaillants. (Voir tableau n, IV en annexe) 

Si nous considérons comme entreprises de gros celles 

dont le .. commerce de gros est l'une des activités, et comme 

entreprises de demi-gros et détail, le reste c'est-à-dire 

les demi-grossistes, les détaillants, les demi-grossistes 
' 

détaillants. Nous remarquons que les entreprises de gros ne 
', ' 

représentent que 5';6 du total __ des entreprises de rdistri bu tion. 

·Il en découle que 95% des distributeurs sont des 

entreprises de demi-gros-détail. 

(1) Rapport Commerçant-artisans réalisée en 1983-1984 par 
la Direction du commerce intérieur du Ministère du 
développement industriel.et commercial. 
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Cette étude a permis de remarquer que la machine 

nationale de distribution est dominée par les entreprises 

de demi-gros-détail individuelles. 

En effet, elles représentent 9~/o de 1 1 effectif 

' des points de venteo Elles appartient pour la plupart au 

secteur traditionnel du commerce caractérisée par un manque 

chronique de moyens financiers~ une force de vente insigni

:fiante9 une capacité d I achat et de stockage :[:ai bleo 

$2 Repartition géographi_g_ue des entreprises 

commerciales 

Les uni tés de production telles que définies préc ~ -

demment sont concentrées dans les provinces du Littoral 9 du 

Centre et du Sud-Ouest. Elles en détiennent les 7(})/o.· 

On constaté également que les entreprises de dis

tribution et des services so~t regroupés dans les provinces 

du Centre et du Littoral. 

Les auxiliaires et intermédiaires de commerce quanm 

à eux sont basés dans les provinces portuaires. 

Notre étude montre également et encore que 72?/o des 

entreprises de gros se retrouvent dans le Littoral et le Centre. 

Il ya donc là un phénomène de substi tution 9 mais 

seulement les entreprises de demi-gros détail 9 opérant indi

viduellement9 n:ont pas assez de moyens matériels et financiers 

pour remplacer valablement les entreprises de gros. 

,$3 g Les formes drentreprises les plus sollicitées 

La ·pr6sentation du graphique ci-dessous nous éclai

rera sur l'état des choses. 
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· Entrêprise 
··ae ·gros 

Entreprise -de 
demi - gros 

: effectif : % 
.--------------~.-~--.. ·:.---~.---: ------&-------... -- g --------

0 ~·. . . 

Entreprise individuel-: g g 

le : 690 : 62 : 21 940 : 95 ----------------------- --------- ------- ----------- --------• • 0 . 0 
.. 0 • e 0 

) 

r-
...ê~~ __________ __: __ : ---20Q ___ : -1~-·-: ___ i§Q ____ : ___ g ____ l 

-- g : g . : . 

~ 
__ ê_!L----~-----------g __ _1i2 ___ g_1L __ g ____ g12 ____ : ___ 1 ___ _ 

• Q O O 0 
0 0 e 0 

~
-ê-~-2-~~--~-2_! _____ : ____ gQ ___ ~---~---= ____ §Q ____ : ___ =-~--i 

O • • 0 ' 0 
0 Q O 0 

Autre . · : 10 : 1 : 32,0 · : 1 

!
---:-----------.-------: --------g -.---~: ---- -----g --------) 

Non déclaré · : - : - : : 1 ) -----~~--------------~ ------~-- ------- ----------- --------~ . o · ·' • o a 
e e O 0 

Total : 1110 : . 100 g 23130 g 100 

.. TABLEAU N° 7 REPARTITION DES ENTREPRISES DE DIS-
..... . 

TRIBUTION SELON LE GENRE DE NEGOCE ET :DE LA FORME 

JURIDIQUE. 

SOURCE : Enqu~te du Ministère du développement 

industriel et commercial (1983 - 1984). 

Il ressort donc de ce tableau que les entreprises 

individuelles sont prédom:i,nantes .• Elles représentent plus 

de 9CP;6 des effectifs .• Après suivent les SARL et SA qui sont 

plus sollicitées que les SOS et SCA. Cette expansion se 

justifie par des raisons de plusieurs ordres. 

$4: Les Raisons de cette expansion 

Les raisons de cette expansion pourraient découler 

des div~rs avantages et inconvenients que présenteraient 

ces différentes fonnes juriàiques • 

. a) Les motifs de l' ado;e.;Y,.o n de la forme indi-

viduelle . Avant~es· .et Inconveni.ents . 
" 

Du point de .vue juridique, l'intéressé est seul 

maître de son affaire. Il lil 1 existe pas· d'appoit minimum. 
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Le commerçant imposé au forfait échappe à l'imposition des 

plus-values de cession. 

Par contre les inconvénients sont nombreux 

Les bénéfices sont soumis à une succession d'impôts 

la taxe proportionnelle et la surtaxe progressive. 

Sur le plan social, le commerçant est nettement 

moins avantagé que le salarié •. Il n'est pas protègé pour les 

accidents de travail. 

En dépit ·des multiples inconvénients, l' adoptio.n 

de la forme individuelle reste motivée· au Cameroun pour des 

1·aisons de formali téso 

Il suffira d'une patente et d'un numéro statistique 

rour que l'exercice de l'activité devienne effectiYe. De plus 9 

1 1 exigence d'un .fond social seulement, quelque soit son mon-tan-~~ 

permet· d I exercer une activité à son propre cc.npte. Et comme 

nous l'avons vu dans les paragraphes précédents, ces formes 

se caractérisent par la faiblesse des moyens matériels et 

financiers. 

Par ailleurs, l'adoption de la forme sociale ne 

va sans reproches et critiques. 

b) Motifs pouvant inspirer l'adoption de la 

forme de société à responsabilité limité~ 

(SARL) 

Le choix de la SARL est lar.:genient fonction des 

circonstances de faits propres à chaque entreprisee Néanrnoino 

les tendances générales :rieuvent ~tre relevées : 

Les petites entreprise~ d.isposGI1t de capitaux peu 

impnrtants et pour lesquelles le ~~uci de m~intenir le carac

tère familial de 1 1 affai~e est prédominant, s ! or.ientent géno

ralement vers la forme de la SNC ou de SARL. 

Les grandes entreprises, ~xigeant l'investissement 
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deR capi tau.x importants qui ne peuvent ûtre ·trouvés qu: en 

faiAant appel à 1:épargne publique sont quant à ellG8~ 

na~rellement conduites à adopter la forme de SA~ 

c:est donc sur~out pour les entrepTises moyenn~~ 

te peu-':; se poser le problème 'drun choix entre SK:1L ot :-:,t_, 

Nous énumérons ainsi les airantages et incon,r,5nien-~~ 

: ·espectifs de ces 2 formes de société. 

Avantages de la SARL par rapport à la i2.4. 

La constitution d:une SA suppose la réun.:i.on de 

· · aDtif)nnaires et un capital constitué des action:1 don-~ .L~, 

· ·a:eur ne peut ûtre in:':'érieure à 5.000 F.CFA. Dam: 12., F.':'?.:"J: 

iJ nombre a.:associés peut âtre limité à~ a'!ec u.n cap:L ;a.".. 

.inimum de 500.000F.CF.l. 

Une même personne peut gérer un nombre iJ.:.1.:Lm5.·'.~13 (,, 

La transmission des parts sociales par do,r0l·1:~:'.r::::. 

successorale ou pour liquidatinn et la cesr.ion d.e pa~-~ 0r:. 

conjnint, à un ascendant ou à un descendant peuvont Gt=~ 

assorties d!une clause d1ngr.éme~t dans la SARL. 

Ir._r~ents de la SARL par rapport à la '.:i \ 

Los !'~ :-:-ts sociales représ.enta+,iyes d: appor-'.;f' ,...,. 

unméra::..::::e è.oiv, ;.4:i Gtre intégralement libérées q1.e c~·-1. q:::.·:,::·L 

de leu:?:' mon tan·.. la li béra-~ion du surplus n: in-~e::::,.·.:-nar::.~ , ·~.') 

danR UP. délai < 1 5 MS, 

LeA ;.: ~tionnaires de SA ne sont pas :respon.r::at·::' ·-: 

de J. ~ é,raluatior des bi.ens apportés on nature, contrairernenJ~ 

aux associés de 8.ARLo La S.ARL ne peut pas émettre d'Jr -·~:'.·\.:-·:·:· 

négoc:.ableAr le, cessions de parts sociales doivent ~ ·~:.:e 

t .j. , .L • d it d. . ' ' -· 0r :-· ~ a ... eos par un ac ,.,e sotun).P. FLU ro , 'en:regis-~rem'·n.·c ·i,_._·,:. 

q, ... Ln transfer ,1ractions nominati~cr.·ou···unê cession ,~o :···.·· · 

m ; n à ma:.n è_ ! actions au porteur n ! ent ê'!OU~.is à au.'.);_,n <'1.ro:·. ·:. 
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Un associé de SARL ne peut pas emprunter auprès de 

la Société du faire cautionner par elle ses engagements. Toute 

convention passée entre la So?ié~é et un assoéié est soumise 

à une règlement~tién spéciale. Dans ia SAP ces règles ne con-
~ 1 

cernent ~ue ies dirigéants. 

Le Préèid,ènt et le Directeur d'une SA sont assujettis 

ç1,u régime fiscal et so~ial deë sâl~iés, quelle que soit l' im

po:i:;tanc'e de l'eur partiè:l.pation dan~ le capital social. Les 

gérant~ de SARL n~ peuvent bénéficie~ de ce régime que s'ils 

ne sont pas majoritaire~. 

c) Motifs entratnant la non adoption de la 

Société en· commandite .g 

Les Sociétés en commandite apparaissent aujourd'hui 
.. 

comme un type de Société "désuet". CBtte défaveur provient 

d'une part des compiications de fdmctiOnnement de ces Sociétés, 
. . .. 

inhérentes à la superposition de 2 cat'égories d•associés dont 

les droits et les obligations sont diffJrents. Il est beaucoup 

plus simple, à tout le moins en apparence de faire fonctionner 

une SARL ou une SA. 

D'autre part la responsabilité indéfinie et solidaire des 

associés commandités ntest pas un élément en faveur de la 

Société en commandite, quoique cette responsabilité puisse 

favoriser l'obtention de crédit par la Société. 

Dans la cornmand:i té simple 9 le régime fiscal présente 

un inconvénient: 

Chaque commandité est personnellement passible de 

1 1IR sur la part des bénéfices sociaux (d.i.s.tl?i'buég ou non) 

correspondant à ses droits dans la Société-

La pa~~ des comniandi"talres:·dans oés bénéfices est 

assujettie à l'IS. ·En c~s' dé distribution, les dividendes 
... 

sont en ~utre soumis au nom de chaque commandité à l'IR •. 

Autrement di·t, lesi· associés commandités sont soumis 

au ;n~me régime fiscal que les· associés en nom alors que les 

commanditaires suivent le m~me sort que les assoclés de SARL 

ou de SA. 
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Les commandités par suite de leur qualité de 

~oinmerçant ne peuvent pas bénéficier du régime de la sécurité 

sociale. 

Il faut donc préciser que la société en commandite 

ne peut présenter d'intér~t que pour des entreprises groupan~ 

un nombre réduit d'associés dont les uns sont disposés à 

prendre personnellement tous les risques de l'affaire en 

hontrepartie d''une part plus importante dans les bénéfices 

Gociaux, alors que les autres n'entendent courir qu'un niD~~o 

limité au montant de leur apport tout en disposant d'un droit 

'de con~rale sur la gestion et en ayant vocation à des dividende-

d) Motifs pouvant inspirer l'adoption de la 

....filfil 

La SNC convient plus particulièrement aux entrepri:-~' 

ne groupant qu'un petit nombre d'associés. 

La SARL peut aussi répondre à cette situation 9 maio 

sur de nombreux points, les avantages qu '.elle pouvait offrir 

aux petites entreprises ont été sensiblement réduits, ~i bien 

qu'actuellement 9 on hésite parfois s'il faut choisir la fo:rrnr 

de SNC ou de SAE.L. 

Les cessions de parts continuent dans les SARL à~ 

êtrec~umisea au contrale des associés alors que dans la SNC 

même entre associés, elles doivent être autorisées à l'una

nimité. 

Les gérants de S.ARL sont révocables par décision der· 

associés représ.entant plus de la moitié dÙ capital. Dans 

les SNC, au contrairep les gérants associés ne peuvent être 

révoqués que RUr décision unanime des autres associés •. 

Le statut des associés dans les 2 formes de sociét0n 

p~ésente une différence fondamentale: les ·associés en 

r-om sont tous commerçants et répondent solidairement et 
i 1.définiment sur leurs b1· ens 1 d f personnes u passi social. 
J3s associés de S.ARL quant à eux ne sont responsa~les qu'à 
< Jncurrence de leurs apports. 
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Cette limitation de responsabilité a sans nul doutG, 

r·nn~;ri bué pou! une large part .au succès de la SARL-. 

L I analyse des avantages et des inconvénients relatif:, 

, LX rliffére~:;t~s fornie jur.idiques montre que la SARL d 1 abord 

· ,ar rapport à la; ~A et ·pujg rapport aux autres formes de sociétl.; 

,o-'.; la plu.a simple à gérer .. Le capital minimum de 500..000 F .CFA 

,t mieux adapté· aux· petites' entreprises disposant de capitan:: 

1.1 importants. ;Elle, rêpond ·aux aspirations .camerounaises 

~er:i ':r-égimGs de' .HJIÈf.:.':":ViI? dont +es membres ne veulent s: assocL:--,:, . ' ~. . -

~u: avec ·certain~s p·erè~nnès et n~n ·avec d' autr~s. Ce qui 

,xpiiq_ue la pluralité des SARL de. famille, constituées entre 

1-c~ :riembres 'd 1une famille ou antre amis. Sa. constitution et 

-:-,...,n fonctionnement ~e sont pas empreints d'un. certain forrna

_.:'_sme r.omme dans les SA. C '·est la form~-' qu,i combine· les 

a ïantagGs des sociétés de personne~. et ,.des s9ciétés de 

capitaux. 

Il re'ssort aussi de· cette àpé;i,lyse que les aspects 
. 

fincaux et .sociaux sont relegués aU: ·s~bond ~Jan. La prise 

en compte de ces 2 critères, compte'~enu. de leur import~nce 

entra:nK1X:-i7. 1 r adoption de la SNC d~~f la constitution e".: 

le fonctionnement sont plus s~mples et moins co-ateusesi: 

contrairement au:x, SARL et SA •. 

i.ies ')ci étés en cqmmancq. té .sont écartées d' offic;) 
. " 

à cause de la .)mplexité de leur ronétionnement provenant 

ci.1 la présenc : de 2 catégories _.'d! assoéiés· ayant des droits 

et obligatio"'::, différents. 
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CHAPITRE II 

QUELQUES CAS D'APPLICATION 

PRATIQUE 

Dans ce chapitre, il est question de présenter 

des cas qui serviront de suggestions. Ils aideront le créateur 

à trouver la meilleure formule dans son propre 'Cas. 

SECTION I CAS D'APPLICATION PRATIQUE DE LA SNC 

On distingue deux situations g 

- Cas où la SNC s'impose 

- Cas où-elle présente des avantages. 

$1 : Cas où la SN C s'impose 

0
- Pour les petites affaires dont le capital est 

inférieur à 500.000 F.CFA 

Alors que le capital d'une SARL ne p __ eut être 

inférieur à 500.000 F.CFA la loi n'impose pas de capital 

minimum pour la S N C. · 

0
- Pour les entreprises artisanales 

La forme de SN C est nécessaire pour l'entreprise 

artisanale si elle veut cont±muer à bénéficier de son régime 

fiscal privilégié.·· 

0
- Pour gérer un débit de tabac 

) 

En principe 9 la g&rance d'un débit de tabac ne doit 

appartenir qu'à eme et une seule personne physique. Cependant 

par dérogation au principe, 1 1 administration admet que la 

gérance soit confiée à une SN C exclusivement. Pas à d'autres 

fonnes. 

0
- Pour e:xploiter en commun certaines entreprises 

que l'on peut ou en veut erigex en S.ARL ou SA 

L'exploitation d'une officine pharmaceutique, doit 

rev~tir si elle n'est pas à responsabilité limitée 9 la forme 
' de la S N C. 
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Cas où la SNC peut présenter 

des avantages 

Entreprises réalisant de faibles bénéfices 

ou ne faisant pas d'autofinancement 

La forme de SNC leur permet de continuer d'exploiter

,m société en continuant à. n'acquitter que 1 1!R 9 évitant 1 1IS._ 

Pratiquement son sort fiscal demeure celui d'un commerçant 

individuel. 

0
- Pour réaliser une affaire en commun 

C'est le propre de la société de permettre à 

plusieurs personnes d'unir leurs capitaux et leurs efforts 

en vue d'une entreprise commune. La SNC est une formule plus 

simple et pratique pour les petites affaires. 

0 Au lancement d'une affaire, pour une 

première étape de vie sociale 

Lorsqu'il est difficile de déterminer exactement 

la forme de société qui conviendra9 il faut au lancement 

de l'affaire adopter la forme de SNC. Elle permettre une 

première étape de vie sociale. Dans ce cas 9 il faut signaler 

dans les statu7.s qu'il y aura transformation sans création 

d'une nouvelle ,ociété. 

0 rour se faire aider tout en restant 

'c.e maître de son entreprise 

Pou~ éviter de confier ou d'abandonner son affaire 

à une personne libre qui va peut-~tre mal la gérer 9 mieux 

vaut la laisser à des jeunes et se décharger de la lourde 

tâ~he tout en restant maître le plus longtemps possible 
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0
• Pour·réalisér ûne cession .à pêu de frais 

La cessionidu fonds en nom collectif par rapport 

à celle d' exp loi tat:ken à titre individuel fait supporter des 

dltmi t faibles. 

Les plus-values de cessi'ons de parts d' intér~ts 

dans une SNC éC'happent en principe à tout impt;t. 

0 Pour assurer la perenni té d'une ··entreprise 

familiale et faciliter les règlements suc

cessoraux 

Lorsqu'un chef de famille exploite une affaire à 

titre individuel, il peut en assurer la perennité en créant 

une SNC avec ses ·successibles. De son vivant 9 il pourra donc 

progressivement cèder ses parts à ses enfants. A son décès, 

la succession comprend les parts sociales et non plus le 

fonds de commerce. 

0
- Pour éviter des charges sociales trop 

lourdes 

En SNC, l'associé est assimilé à un employeur, 

s'il n'a pas les avantages sociaux d'un salarié, i+ n'a pas 

non plus à supporter les charges socialês sur les salaires. 

SECTION II CAS D'APPLICATION PRATIQUE DE LA SARL 

Les cas présentés par la SNC peuvent être repris 

dans le cadre des SARL. 

Pvur réaliser une affaire,. en commun lorsgu 1une 

autre forme de société ne S'impose 

Lorsqu'un~ autre forme de société ne s'impose pas, 

pour des ~aisons fiscalês ou sociales 9 la SARL constitue le 

type intermédiaire à la fois simple et souple pour les petites 

affàires. 
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'. 

P~tl~ ,limiter sa responsabilité à un 

capitêl déterminé 
,. .. . . ·~ 

C + est le nara~tère primordial ·,des SARL, Cette 

limitation de ia, t~sponsabili té ôpnsti tu~ -le premier avan

tage juridique de cette forme de société. 

Lorsque. les associés ne peuvent avoir 

la guali té de commerÇant 

La qualité d'associé dans une ·SARL.n'implique pas 

cell~ de commerçant. Par conséquent, la forme à responsabilité 

limité peut convenir 1nur les personnes qui n'ont pas la 

0apacité juridique d'~tre commerçant., de même que pour celles 

~xerçant des fonctions incompatibles avec la qualité de 

commerçant. 

Pour les m~rnes 'raisons, lorsqu •un associé en nom 

décède en laissant des héritiers mineurs 9 on peut.continuer 

la société en la transformant en SARL. 

- Au lancement d'une affaire pour permettre 

une première· ét~pe de vie sociale 

Au lancement d'une affaire 9 la formule qui convient 

est celle de la SARL permettant une constitution rapide et 

à peu de frais_. 

- Pour se faire épauler tout en restant 

maître de son affaire 

Le ct..:if d'entreprise qui accuse d'un mauvais état 

· de santé ou d'un ~ge élevé 9 pourra pa.r cette formule se faire 

assister par un associé plus actif 9 tout en restant prati

quement le maître de l'affaire. 

- Pour réaliser. une cession à peu: de f~ 

Lorsqu'on exploite une affaire en individuel et 

qu 1 on veut la vendre, il yaune lourde incidence des droits 

de mutation sur +a vente. 
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Si au contraire elle est exploitée en S.ARL 9 on 

peut céder ses parts petit à petit. Dans ce c_as, elle rc'est 

passible q_ue d'un droit m<.,dique .• 

Si elle comprend plusieurs branches nettement 

distinctes, la SARL permettra également Popératiàn +..:-ès 

avantageuse de la scission. 

- .Pour assurer la perenni té. d'une entrepr:' •'?., 

familiale et faciliter les règlements r c

cessoraux 

Comme dans la SNC~ le chef de famille pF··lt assu::-.:er 

la perenni té en créant une SARL avec Sl\lS sùccessi 1iles. En 

0as de décès; la succession comprend les parts· sod.aleso Il 

peut m~me de son vivant les cèder petit à petit à nes enfants. 

- Pour autofinancer s.on entreprise en pr•.yant. 

moins d'impôts 

Dans une entreprise individuellep tous les ~énéfice3 

·sont imposables entre les mains du 'commerçant'à 1 1IR"'.?. 

Les bénéfices restant dans l'entrE:iprise e 11 "reser,:es:· 

· sont donc taxés tout comme s'ils étaient effecti ver '3nt 

appréhendé par l'exploitant. 

L'industriel ou c,.,mmerçant qui réalise ·les bénéfico .. : 

importants, mais qui est contraint de laisser un,j partie dans 

l'entreprise peut donc avoir intér~t à constitue~ une SARL, 

puisque les ref,erves resteront dans 1 1 entrepris8 sans suppor:;er 

. l'IRPP. 

~lr bénéficier des avantages soc:\~ 

des salaires 

Le gérant d'une SARL qui- peut avoir en droit ou 

en fait la ,situation de salarié bénéfice au minimum des 

avantages sociaux.· Ceci est plus intéréssant sr U a une 

f2mille nombreuse. 
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Quelques conseils prati.§~~-

Les conseils pratiQues de la SNC sont auGsi va~.ao: 0
~: 

pour la SARL dans plusieurs domaines~ 

- Elle. pêi.l t ~tre adoptée à· titre t::-ansi -:;o:t:::-0 o:r. 

attendant constituer une SA~ 

- L'achat d'un fonds de COffilI3Y-ce èoi-1:; 88 ~a:'.:'::'.) o.p~:F:f, 

la constitution de là société. 

- Le gérant d'une SARL dispose de touo les 

pour agir au nom de la société. 

T) r'"'1""'·"\": ... n 
•• -,/,., •• --·-: 1 

Lorsque s I effectue la cession des parts, on do:..··: 

Yeillér à ce qu'à a-wun moment il existe moj nR do ~ af:'~od/.> 

c:ar automatiquement la ·société se trouverai<, d.:i.P'"'...,1 1·.::-::: ., 

Sur tous les imprimés commerciau~;:9 on doiJ;; ~.net>···: 

la mention S.ARL en toutes lettres sous peina de sano·'·::c~.r;~ 

N'oubliez pas surtout de prévoir dans lo.; 

une éventuelle transformation de la 2!.~:'". ~ . '.,. 

de société. 

... ,-'-.,p·--. -.-: ,_, .p . J 

L'associé qui s'immi~ce dans la ger,tirn 08: 

société risque d I i3tre connidéré comme un 

peut ~tre rendu responsable sur tous le~ 

en cas de .!ail· \.t.e ~ 

.SECTION III Q.UE STIO NS POUVANT DE.. ~RJVTT l\11<', T .:J 

CHOIX DE LA STRUCTURE 

Nature de l'activité 

0
- Mc.·n activité est-elle commerciale 7 

0 - Mo·:1 activité est-elle interdite ou repq~-.-ae <""\ 

une certaine--S".;.cucture. ?, .. 

0
- Mon activité ... est-elle -rè~l":-:-:.L.t;- -

Volonté de .R fassoci~ 

0
- Est-ce que je_ ve~x .m'associer ? 
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0
- Est-ce que je· veux ~' ass'o6{êr · pour ùrie ,durée 

détenninée ou à terme? 

0
·- Est..l.ee (lue je peux v6uioir (!Ui tter facilement 

une association 1 

0 Est-ce que je veux protèger mon association de 

l'arrivée de personnes étrangères· ou d' évèntü.els .. shangements 

de majorité ? 

0
- Est-ce que l'association m'inte·resse pour recevoir 

des fonds ou pour réunir certaines persorwes. ·? 

·Capaci·té 

0
- L' entreprèneur est-il majeur ? marié ? 

o~,' Quel' est· son régime matrimonial. 

0
- ist-il .séparé dè'ôorpà'ou divorcé? 

0
- Quelle est sa n-ationalité? 

0
- Réside t-il au pays? 

0
- Quelle est sa profession? 

0 Fait-il objet des condamnations ·1ui interdisant 

l'exercice des activités commerciales ou' d'un mandat social ? 

0
- Exerce t-il d'autres mandats dans d'autres 

sociétés commerciales? 

0
- Veut-il ~tre salarié? 

Entreprise· et patrimoine 

0
- De quoi se compose mon patrimoine ? 

0
- Quels sont les risques liés à môn activité·? 

0
- Serai-je dirigeant ou simple associé de l'entreprise· 

0
- Mon entreprise ·p·e~t-~ile·· être facilement cessible ? 

0
- Mon a~tivité· pêut-eile intéresser mes enfants? 
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1 t engagement financie:d 

o.,. :be quelle somme puis-je disposer ? 

b_ De quelle somme ai-je besoin p6ur réaliser. 

moti actlvi té ? 

0
- Est-ce que je possède des biens qui poutralent 

~tre· utiles à mon entreprise? 

0 Aurai-je besoin d'un crédit importaht vis-à-vis 

des tiers et notamment des banques ou des fournisseurs ? 

Régime fiscal 

0
- Quelle est ma situation familiale? 

0
- Comment sont constitua~ mes revenus? 

0
- Quelles seront mes fonctions et mes rémunérations? 

Régime social 

0
- Quelle doit ~tre ma fonction dans l.' entreprise ? 

0
- Quelle doit ~tre ma participation dans l'entreprise? 

0
- Quels sont mon âge et mon statut actuel? 

0
- Quel va ~tre le montant de mes rémunérations.? 

Le fonctionnement 

0
- Pour organiser mes rapports avec mes associésp 

et notamment la·repartition des pouvoirs 9 ai-je besoin ·d:avoir 

une grande liberté? ou ai-je besoin d 1un cadre strict imposé 

par la loi ? 

0
- Ai~je besoin d.'une grande stabilité de fonction 

de direction ? 

0
- Ai-je besoin d'un mandataire unique ou non? 

0 La repartition du capital que je prévois est-elle 

compatible avec .les règles de quorum / de la structure dont 

j'ai besoin ? 
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0 Ai-je besoin d'une grande sëupless9 au ni 7eo;u 

de la rémunération des· associés et dirigeants? 

0 - Est-ce que j I ai besoin d I organiser un CC'':'.':'; .. ::<>~ 
rigoureux de·· 1a gestion et dè la directionl ,? 

0
- Est-ce que je peux supporter un~· s:t~;J..r;UUG 

lourde au niveau de son fonctionnemen.'; ? 

Telles sont les questions auxq'}elles tout créateu::: 

doit tenter d'y répondre pour un choix rassurant. 

En conclusion à ·cette partie 9 nous dirons que leo 

entrepreneurs sont non avertia pour ce qui est de la preP.n5.on 

fiGcale. Ce n'est qu'au cours de ·1·'exe:rr>ir> 0 rio 1,,,, .... "'~.q., .. ~J..a 
qu'ils ·se rendent compte de cette situation. 
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(':. J~ ..,;·.:1 · i 

CONCLUSION 

L'objectif de ce travail était de déterminer la 
'- . 

fl'lrme rationnelle à partïr d_'un::inodèle mathématique de pro

grammation linéaire dans lequ~l les contraintes juridi_ques 9 

de capital étaient connues, et ·1a valeur du jeu étant les 

conséquences sociales et fiscales. 

Le choix ratïonnel doit se faire à moindre co-C:ts. 

Mais pour le créatèur Camerounais, il doit .se réaliser sur 

d'' autres bases. 

Ainsi il ressort de 1 1 étude menéè de bout en bout 

BJU_ l~s formes les plus sollicitées que 
,· 

- Les activités individuelles sont les ples nom

breuses malgré leur rigorisme fiscal. 

A la différence des SA générale~ent constituées 

entro particuliers ·étrangers et nationaux, les capitaux des 

SJŒL.s~nt à majorité Camerounais. Mais elles s"n~·plus ré

pandp}'!!',,Mn pas seulement· parce qu'elles sont faciles à gérer 9 

mais pç;1I9~ que certaines personnes désirent s' asifo.oier avec 

.d'autres. Ainsi les membres d 1Ùne m~me famille, ou les amis 

n'hésitent pas souvent à l'adopter. 

A notre avis, les cri~ères fis~aux et S("lciaux ne 

dr,i vent pas ~tre relegués au second plan. Ils peuvent coexister 

avec d'autres mobiles su,r lesquel·s ils doivent avoir le pas. 

A la-première expérience, on peut ·d'abord choisir 

une forme a:usceptible de faveriser une transformation rapide 

et à peu ~e frais. 

Ceci étant 9 on peut se demander si. cette objection 

~ p~urrait s'étendre à d'autr~a formes sociales telles QUe les 

"'E!,ciétés civiles de part~cipa-tüin ou de groupement d'intérêts 
" j~ 

éc.-,nomi.que. 

.. 1 ~ 
·ç~~i""-n ri I en savoir plus. 

Peût-~tre que le prochain travail nous donnera·l'oc-
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( . 
Statut de • Assiette des 

l'Entrepreneur : Régime : Cotisation 
--------------------- ---------- -----------------------
Travailleur indé- Non : 
pendant : salarié : Bénéfices 

--------~----~.--------:-------~-w--·----·--~ 

1 
SARL soumises à 1 •rs; salaxi:é : Rémunération l 

. - Gérant minoritaire: Non sala:t"ié: part de bénéfice + 
- Gérant majoritaireg : revenus d'activité · 

. ~ - Tou te -:AR:-----:----------:------""'.--·---·-----l 
- Associé 110n gérant: 
avec côntrat de 
travail 

salarié salaire 

--------------------:----------:-----------------------
S N C 
- Gérant non associe: salarié salaire 
- Gérant associé :Non salarié: part de bénéfice+ 

-~----------------:--------~:-'.:'.'.:~..'.:.::~iv=té~~j 
Actionnaire avec ) 

- Contrat de travail: salarié Galaire ) 

: salaires (plus 0ven- ~ 

Di;~!to~;~ /n_;_~_b_~_~_· ~-~---: __ s_a_l_ar_i_é _____ tu_P-_,l_l_e_m_e_n_t __ j _e_t_o_n_s_d_e_)) présence pour los ) 
·: Adrtliniistrat0urs). 

0 Sous .réserv~ de 1 1 C1:xistence d 1un ·1iien 

de subor~ination. 

TABLEAU N° 4 
Olassificatinn dP.S dirigean~"~-~-P "'.'ié 

et non salarié. 

Source : Cahiers de l 'ANCE (Agence· nationalr, 

pour la création d 1 ent~epriG~). 
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1 ...... ...... 1\. 1 ....... ' 

lt D6cril,.. 7.4/881 • 2, Of 1br1 1974 a inltitu6 daux rigiml!IS de d6cl11ration : . ;;.., : ~ ; ":: .· . . . ·, , . . 
·:(;~ n •,:,'.' ,; ;:\ ~:tutg•t}aorn 
· "thr., - ' '· · ....:.. li rtgiln1· li•ph. t · 
·· · . · : ·· __ A clliqïï:ligillif èorras~ond un mod611 d'imprimj. . . . · :· .: '· · : . .· · · 

( lt linitl tntrl 111 deux ligimé ·; n 6t6 fidt 6 dix fois le chiffre d' 11ffaira1 limit1 des entreprises impo1ée1 fort.itlirtmt.nt par.1' adminiltrationa 
) fi1e1l1. 

1. 

1.1 Quel chiffre d'affair,, _:_,._·:ndre en compte pour déterminer le r6gime applicable ? · 
H s'agit du r!·,1ff" J d'affairea dt l'exercice précédant celui pour lequel est 6tablii ia d6clar'ation. 

~ ' .. ·..:".., ', 
;' '·· 

Ù ·ea dea er1'.reprises ayant.une activit6 UNIQUEMENT coinmèrcia1è· OU industrielle OU des prof~ssions non cqmmerciales. 

.. ' . --~ ' 
, T 1~•. _ .. . , .. . appli~able Forfait Régime simplifi6 i Régime normal 

',:· .. " !, rl act1v1t6 .1 • • . • • ... •.·.' . .. , 
. 1 --l '. 

' i 
chiffra· d'affaires Entreprises commerciales · chiffre d'affaires annuel chiffre d'affaires compri~ 

inférieur à 20 000 000 F entre 20 et 200 millions ile F supérieur à 200 million~ .de F 
: 

' 
... ! ,,,, .. , 

·. 
' .. ~-

Entrepris11 industrielles, chiffre d' affairas tjhiffre d' afflrirès compJis chiffre d' affairas :, 
artisanales, . agricolos ,, . . inférieur à 5 000 000 .F, ,n~re 5 et. ,o millions He F supérieur à 50 millions 6e F 
dt prestation de· 111rvice , ! 

; 

·" 
1 .. .. t 

Professions non commerciales Recettes annuelles Recettes comprises i Recettes supérieurês . 
. - · inférieures • 7 500 000 F . ,entre 7,5 et 75 millions de ~ à 75 millions de F · .. .. 
.. i 

,' 
.~, 

,, ... 

1.3 Cas des entreprises ayant une activit6 MIXTE commerciale· ~t industrielle. 
1. 

·1· ••••• 

chiffre d'11fflir11 
d11'11ctivit6 COMMERCIALE 

Forfait 

.. e chiffre d'affaires commercia 
est inférieur à 20 000 000 F . 

@ 
chiffre d'affaires d11'11ctivit6 
INDUSTRIELLE. AGRICOLE·. le chiffre d'affaires industriel 

· ARTISANALEou dt PRESTATION ~st inférieur à 5 000 000 F 

,J ~:1l}~~-~v.1~~~i';:'_:i!t.i ... ,,, ",,,,,,; ':,·;, ,;; .. ' · ',1 '' ~· .:' .... ,, .... · · 

. . ] 

Régi~e simplifiJ Régi'!1e normal /' 

,. .. • ,.,H ,, 

. • Le chiffre d'affaires comrÜercia 
.. , .... , est supérieur à 200 000 oOb F 

...~ ~ l , 1 ' • • ·., , 

Tous les autres cas . c.:\ 
~ 

.,,. : 

Le chiffra d'affaires indd~triel 
est supérieur à 50 000 OOb F 

.,:: t,1 r ,, 
-·. 

1.4. Attention : a:.Js entreprises soumises au régime simplifié ont la possibilité.de produire la D.S.F. du régime.normal. Les entreprisès souDI 
au r•11im1 normal·ne peuve·nt pas produire !a D.S.F. du régime simplifié. . · 

( . 
1 .~ •• : , ; • ~~. \ .1'...1 .l: .. 

1 ...... ~ ...... - .............. _ -
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